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Résumé : 

 Le thème de notre mémoire n’a pas été choisi fortuitement. Nous l’avons 

intitulé « l’Éveil aux langues au préscolaire ». La catégorie enfant est assez 

importante dans toutes les sociétés, et en plus nous avons essayé de démontrer les 

bienfaits de l’éveil aux langues, sur eux, leur présent, et aussi leur devenir. 

 Nous avons divisé notre travail en deux grandes parties. Dans la première 

partie, nous avons abordé l’importance des langues. En second plan, il fut question 

de l’influence de l’environnement familial sur l’éveil aux langues de l’enfant, et 

comment il passe à l’apprentissage des langues.  

Puis nous avons évoqué le comportement de l’enfant, et les phénomènes qui ont lieu 

dans son cerveau en situation d’apprentissage des langues, avec la méthode qui lui 

permet d’optimiser ses potentialités.  

 La deuxième partie porte sur un travail de terrain, dans le but de tirer des 

enseignements quant à l’éveil aux langues chez les enfants algériens, leur 

apprentissage des langues et le niveau qu’ils ont atteint. Il comporte deux séjours 

dans deux établissements préscolaires privés (maternelles) différents, à vocation 

enseignement des langues. Nous avons effectué un état des lieux du point de vu 

organisation, moyens matériels et humains disponibles, ainsi que didactiques. Après 

cela, nous avons participé à des séances de classe, avec analyses de chacune. Notre 

séjour fut clôturé par une enquête sociale relative aux éducatrices, parents, et 

grands-parents, aux fins d’évaluation de la notion d’éveil aux langues et 

d’apprentissage des langues en Algérie. 

 

 Mots clés : 

Enseignement précoce - éveil aux langues – apprentissage des langues - préscolaire 

- secteur privé. 

 

 

 

 

 



 

Abstract : 

The theme of our memory was not choosen accendentaly we have entitle it 

« Languages awarness in preschooling ». Child category is very important in all 

societies. In addition to that we have tried to focus on the benefits of languages 

awarness for them, their present and future. 

We have divided our work into two main sechious. In the first one we have tackmed 

the importance of languages. After that we focused on influence of the familiy 

environnement on language awarnessof the child ; and how he evolues during 

languages learning process. 

Then we have discussdd child behaviour and all the phenomenon that occur in the 

child’s brain during language learning process, as well as the method, that enables 

him to optimize his capacities. 

In the second part we have made a study in the field in order to learn about 

awarness of algerian children ; their learning of languages and the level they 

reached. The work was carried our during two periods of time in two differents 

preschool institutions (nurseries) whose pupose is languages teaching. We have 

made an evaluation of the organisation, humain and material resources available as 

well as didaactic means. 

After that we participated to lectures in classrooms analysing each. At the end we 

have made a social research on teachers, parents, grand parents, in order to evaluate 

the nation of language awarness and language learnin in Algeria. 

 

 Keywords : 

Early teaching – language awarness – preschooling – private institutions.  

 

 

 

 

 

 



:ملخص  

فئت ". انتفطٍ نهغبث ػهٗ يستٕٖ يبلبم انتًذرص"نمذ ػَُٕبِ . اختيبر يٕضٕع يذكزتُب نى يأث يٍ ػبج

الأطفبل تكتسي أًْيت ببنغت في كم انًجتًؼبث، سيبدة ػٍ ْذا حبٔنُب إبزاس يُبفغ انتفطٍ نهغبث ػُذ الأطفبل 

.بخصٕص حبضزْى ٔكذا يستمبهٓى  

:لًُب بتمسيى ػًهُب إنٗ شطزييٍ رئيسييٍ  

ضًٍ انشطز الأٔل تُبٔنُب أًْيت انهغبث، ٔيذٖ تأحيز انًحيط انؼبئهي ػهٗ انتفطٍ نهغبث، ٔكيفيت اَتمبل انطفم 

إنٗ تؼهى انهغبث، حى تطزلُب إنٗ تصزف انطفم ٔيب يحذث ػهٗ يخّ في ٔضؼيت انتؼهى، ٔانطزيمت انتي تسًح نّ 

.الاستؼًبل الأَجغ لايكبَبتّ  

أيب انشطز انخبَي فٕٓ يتؼهك ببنؼًم في انًيذاٌ حتٗ َتًكٍ يٍ الإطلاع ػهٗ انتفطٍ نهغبث ػُذ الأطفبل 

.انجشائزييٍ، كيف يتؼهًَٕٓب، ٔيستٕاْى انحميمي  

ْذا انؼًم يُحصز في ليبيُب نتزبصيٍ لصيزيٍ انًذة نذٖ يؤسستيٍ يختصتيٍ في تؼهيى انهغبث تببؼتيٍ نهمطبع 

.انخبص   

.في انبذايت اطهؼُب ػهٗ انتُظيى انٓيكهي، انٕسبئم انًبديت ٔ انبشزيت ٔ انبيذاغٕجيت انًتٕفزة  

.بؼذْب تى الاتفبق يغ انًسؤٔنيٍ ػهٗ بزيجت يتببؼت حصض انتؼهيى في الألسبو يغ تحهيم كم حصت  

ٔفي َٓبيت انًطبف لًُب بئجزاء تحميك اجتًبػي خبص ببنًؼهًبث ٔأٔنيبء الأطفبل ٔ أجذادْى لصذ تمييى فكزة 

.انتفطٍ نهغبث ٔ تؼهًٓب في انجشائز  
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L’Éveil aux langues est un thème qui n’est pas nouveau, puisqu’il a fait l’objet 

de mémoires Pauline BOUISSOU
1
, de travaux Ranka BIJELJAC

2
, de conférences 

Louise DABENE
3
 auparavant, ce qui démontre son importance. 

En outre, des chercheurs de différents domaines continuent à s’y intéresser, tels 

Claude HAGEGE
4
, éminent linguiste et défenseur de la diversité linguistique, 

Noam CHOMSKY
5
, linguiste de renom, Ken HALE

6
, fondateur de la linguiste 

australienne ; de même des institutions internationales, telles que l’ONU, 

l’UNESCO
7
, et le conseil de l’Union européenne accordent au concept de l’éveil 

aux langues et de l’apprentissage des langues, une attention particulière
8
 (Voir 

annexe n°01), en accordant les cartes de séjour longue durée à ceux qui maitrisent la 

langue du pays, ou soumettent ceux qui ne la maitrisent pas, à une période 

probatoire d’apprentissage de la langue avant toute possibilité d’emploi ; ceci au vu 

des flux migratoires, de la mondialisation, des politiques d’intégration menées par 

certains pays dont la population est  vieillissante
9
 (Voir annexe n°02). La grande 

majorité des pays européens a toujours eu un taux de natalité très faible ; de ce fait, 

le besoin de main d’œuvre et de compétences jeunes est pressant pour eux. Ils 

prennent des mesures drastiques pour maitriser la migration massive, renvoient par 

charters les clandestins chez eux. Mais d’un autre côté, ces pays accordent des 

bourses aux étudiants magrébins, subsahariens, permettent à d’autres de s’inscrire 

dans leurs universités, comme la France, l’Espagne, etc. Une fois leurs études 

terminées, seuls les étudiants majors et les lauréats ont le droit de rester dans le pays 

d’accueil. 

Cette migration sélective a un double impact, puisque la société se régénère, et en 

plus bénéficie de compétences à moindre frais. D’autres mécanismes sont utilisés et 

                                                           
11

 Pauline BOUISSOU : Mémoire de master 02 « l’Éveil aux langues à l’école primaire », année 2013-2014.  
2
 Ranka BIJELJAC-BABIC : Psycholinguiste et maitre de conférences Paris DESCATRES ET POITIERS. 

3
 Louise DABENE : Préface de l’ouvrage « L’éveil aux langues à l’école primaire ». Evlang : bilan d’une 

innovation européenne, Michel CANDELIER, 2003.   
4
 Claude HAGEGE : L’enfant aux deux langues. Édition Odile Jacob. Janvier 1996. 

5
 Noam CHOMSKY : Professeur émérite de linguiste au Massachussetts Institute of technology de 1955 à 

2017, il fonde la linguistique générative.  
6
 Ken HALE : Linguiste américain, il a été un acteur important de l’étude et de protection des langues 

indigène. 
7 
ONU: Organisation des Nations Unies/ UNESCO : Organisation des Nations Unies pour  l’Éducation la 

Science et la Culture. 
8 
Journal «Liberté » du vendredi 28- samedi 29 décembre 2018 n°8038.

 

9 
Journal « Le Quotidien d’Oran » du lundi 10 juin 2019 n° 7466.
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mis en place par les pays, pour attirer de jeunes cadres, bien formés, capables de 

s’intégrer rapidement, culturellement, linguistiquement, et économiquement. Entre 

autres mécanismes, citons comme exemple l’action menée par l’institut 

« Cervantès » à Alger. 

Ce dernier fait la promotion de la langue espagnole
10

 (voir annexe n°03), et tente de 

convaincre des potentiels de cette langue dans les domaines culturels, économiques 

et commerciaux ; ce qui incite à apprendre la dite langue, augmentant ainsi le 

nombre de personnes  qui la maitrisent dans le monde. Une autre manière d’agir est 

à mettre à l’actif de l’institut du monde arabe, à Paris. Il a crée le Certificat 

International de Maitrise en langue Arabe
11

 (C.I.M.A) (voir annexe n°04). Dans ce 

cas précis, les titulaires de ce diplôme seront assimilés aux francophones. Puis pour 

se mettre à niveau avec leur document, ils apprendront obligatoirement le français. 

 Les langues comptent énormément d’une part, les sauvegarder serait une 

manière de préserver l’héritage linguistique si précieux d’autre part l’UNESCO 

affirme que plus de la moitié des 7000 langues parlées dans le monde pourraient 

disparaitre d’ici quelques générations. Cette perte affecte non seulement les 

communautés et les cultures, mais aussi, l’élaboration de nos sociétés, autrement 

dit, il y aura une absorption de certaines sociétés par d’autres, et provoquerait des 

conflits interculturels (cas des indiens d’Amérique, blacks-blancs-beurs,…), au sein 

de sociétés parlant la même langue. Même l’UNICEF
12

, organisme international 

chargé de la protection de l’enfance, a attiré l’attention des états sur l’intérêt de 

l’éveil aux langues des enfants. Pour cette frange de la population, leur apprendre à 

accepter la diversité linguistique, ils s’initieront à l’apprentissage des langues, car 

ces enfants sont les responsables et les managers de demain. La méconnaissance des 

langues pourrait leur couter des opportunités dans des projets, des marchés 

économiques au niveau international, des débouchés professionnels. 

En 1999, l’UNESCO proclame le 21 février comme journée internationale de la 

langue maternelle, et on y célèbre la sensibilisation à l’importance de la diversité 

                                                           
10 

Le journal  « liberté » du 24 avril 2019. P. 13.
 

11 
Le journal « liberté » du 17 avril 2019. P. 13.

 

12  
UNICEF : Fonds des Nations Unies pour l’Enfance. 
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linguistique et culturelle. La langue est la clé de la communication et de l’entente 

interculturelle, et ce quelle qu’elle soit.  

De plus, on conçoit davantage l’importance des langues en écoutant l’allocution 

faite à l’ouverture du sommet de la francophonie, qui s’est tenu à Montréal (Canada 

français) début 2018 : « anticiper sur l’avenir,  c’est d’abord préserver ce qui doit 

l’être, et notamment la diversité culturelle et linguistique, afin que les peuples et les 

nations puissent conserver leur patrimoine, leurs repères, leur génie propre »
13

. Ce 

qui signifie, d’après nous, qu’il faut s’ouvrir aux autres langues et cultures du 

monde, sans pour autant perdre les siennes; et la meilleure manière c’est d’inculquer 

tout cela dès l’enfance. 

En plus des arguments déjà cités, qui nous ont motivées pour le choix du 

thème de notre travail, à savoir  « l’éveil aux langues », il en est encore un, plus 

proche de nous. En effet, l’observation de nos deux neveux, vivant pourtant très loin 

l’un de l’autre, nous a démontré que les enfants ont des capacités insoupçonnées, à 

moins de cinq ans d’âge. L’un utilise énormément de mots en arabe, français, 

anglais en plus de l’arabe algérien, dit dialectal, et l’autre également en arabe 

algérien, arabe classique, français, anglais et danois ; ceci est dû sans doute à leur 

environnement immédiat, et aux écrans.  

L’un de nos deux neveux a des grands parents maitrisant le français, l’arabe et 

l’anglais, l’autre est inscrit dans une garderie moderne, bénéficiant ainsi d’une 

assistance pédagogique de très haut niveau, en plus de l’aide de ses grands-parents. 

 Ceci dit  l’éveil aux langues permet à l’enfant de mieux appréhender un 

apprentissage optimal, et les sciences cognitives le démontrent bien
14

. Nous ferons 

appel à son attention, sa curiosité, son engagement actif ; il sera incité à se poser des 

questions, à émettre des  hypothèses qu’il reformulera ou utilisera. Il est en quelque 

sorte un acteur de son apprentissage, et étendra cela à d’autres disciplines (maths, 

physique, sciences,…)  

En raison, donc, de toute cette effervescence autour du sujet de l’éveil aux 

langues, son importance est avérée aussi par les résultats d’études, de recherches, 

                                                           
13 

Monsieur Abdou DIOUF: ancien président du Sénégal, et ancien  secrétaire général de l’organisation de la 

francophonie. 
14 

Pauline BOUISSOU : Idem.
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d’observations et de suivis très sérieux. Néanmoins, il serait intéressant de ramener 

la question à la dimension algérienne,  juste une manière de voir où on en est. 

Comment s’effectue « l’éveil aux langue » dans le contexte algérien ? 

Pour répondre à cette question, nous avons émis les hypothèses suivantes : 

H1 : La non pratique réelle de l’éveil aux langues au préscolaire en contexte 

algérien. 

H2 : L’absence de formation et de qualification du personnel enseignant quant à 

l’éveil aux langues. 

H3 : La maitrise des langues par l’entourage immédiat a une influence certaine sur 

l’enfant. 

De par le questionnement brièvement révélé ci-dessus et les réponses 

hypothétiques qui s’en suivent, notre objectif est d’essayer de réveiller les 

consciences récalcitrantes quant à l’importance des langues. Elles inciteront les 

individus à s’accepter mutuellement malgré les différences, selon le lieu de 

naissance (citadins et ruraux), le rang social, et pousseront les peuples à accepter les 

principes immuables du  « mieux vivre ensemble », sans considération pour la 

couleur de peau, les spécificités culturelles et intellectuelles, autorisant la liberté de 

penser ; ceci est vraiment impératif pour que les prochaines générations puissent 

vivre dans un monde réellement en paix, et stopper la violence qui gangrène les 

collèges et lycées, affectant même les écoles primaires
15

, et ayant atteint un degré 

insupportable.   

Partant de là, nous avons établi notre stratégie et tracé notre plan ainsi : 

Pour notre thème « éveil aux langues » au préscolaire, nous avons arrêté huit 

chapitres subdivisés en deux parties. 

Dans le premier chapitre, nous étions tenues de faire connaitre le concept « éveil 

aux langues » en milieu juvénile précoce, et de tracer son origine, selon des données 

consensuelles de l’élite spécialisée. C’est en fait un processus par lequel un enfant 

apprend très précocement l’existence de plusieurs langues, et s’y intéresse 

particulièrement, sans chercher dans un premier temps, à les apprendre.   

                                                           
15 

Vidéo sur Youtube : Une surveillante enfarinée par ses élèves, devant l’école, à Blida : 

https://www.youtube.com/watch?v=D9EzNfrc490.
 

 

https://www.youtube.com/watch?v=D9EzNfrc490
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Dans un deuxième chapitre, nous avons signalé le comment de « l’éveil aux 

langues », mais surtout le pourquoi. 

En d’autres termes, nous avons évoqué les conditions et les moyens mis en œuvre 

pour inciter les enfants à s’éveiller aux langues, mais aussi l’utilité de ce concept et 

les opportunités qu’il peut offrir dans le futur. 

Pour le troisième chapitre, nous avons tenté de mettre en relief la relation « éveil 

aux langues » et « apprentissage des langues », le rapport de cause à effet, ou encore 

si l’éveil aux langues pousse systématiquement l’enfant à l’apprentissage des 

langues. 

D’après nos recherches, et la découverte de tout ce que font les autres nations en 

matière d’éveil aux langues et apprentissage des langues, nous avons voulu, dans le 

quatrième chapitre situer la position de notre pays (l’Algérie), du point de vu 

infrastructures, moyens humains, publications, et la vision pour l’avenir (politique 

adoptée et éventuelles réformes.) 

Au terme de la première partie, nous avons réservé la seconde à un travail de 

terrain. Dans le cinquième chapitre de la deuxième partie, et dans un cadre 

expérimental, il est question de visiter deux établissements d’enseignement des 

langues, d’étudier leur conformité avec les normes internationales : organisation, 

fonctionnalité, politique générale adoptée pour l’apprentissage des langues, moyens 

matériels et humains disponibles, qualitativement et quantitativement. 

Le sixième chapitre de la deuxième partie, est un compte-rendu d’analyse de 

séances « éveil aux langues » et « apprentissage des langues », à titre d’observations 

participantes, de courte durée dans deux établissements privés, situés dans la ville 

de Guelma. Le septième chapitre consiste en une enquête sociologique basée sur un 

questionnaire semi-directif posé aux enseignantes, parents et grands-parents des 

élèves afin d’en savoir davantage quant à l’influence du milieu immédiat sur les 

enfants en matière d’éveil aux langues. 

Nous terminerons par un huitième chapitre, comportant des propositions qui, à notre 

avis, pourraient participer à l’amélioration de la situation dans le domaine de l’éveil 

aux langues en Algérie, au préscolaire, qui seraient compatibles avec notre vécu 

social. 



Introduction générale : 
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Comme entame de notre travail, il est nécessaire de connaitre « ce qu’est 

l’éveil aux langues », son historique, la manière d’en imprégner les enfants, ainsi 

que les moyens à mettre à leur disposition. 
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L’éveil aux langues est une méthodologie qui a été développée depuis les 

années 1980, par Eric Hawkins
16

 en Grande-Bretagne. Elle a pour but de 

sensibiliser les enfants à la diversité linguistique de manière ludique, c'est-à-dire 

dans une salle adaptée à l’âge des enfants (non une véritable salle de classe), au 

moyen de jeux, chansonnettes, comptines, activités manuelles. 

La personne qui anime l’atelier n’a pas besoin de maîtriser toutes les langues qui 

vont être présentées.  

A travers des activités, les enfants vont découvrir les langues connues, proches de 

celles qu’ils ont l’habitude d’utiliser, d’entendre quotidiennement.  

Cette méthodologie « d’éveil aux langues », a divers objectifs
17

: valoriser chez les 

enfants toutes les langues. L’autre objectif, c’est de développer chez l’enfant des 

compétences métalinguistiques de réflexion sur les langues. Il va apprendre à 

observer, à comparer, à mettre en relation les langues entre elles, et à faire des 

hypothèses sur ces relations. 

Ces compétences seront utilisées par l’enfant pour l’approfondissement de la langue 

de l’école, ou pour apprendre d’autres langues. Ce courant fait de la : « Diversité 

des langues et des cultures un objet d’activités à l’école. »
18 

L’éducateur chargé 

d’une classe composée d’élèves de différentes cultures ou langues, leur proposera 

de dénommer un objet, à tour de rôle, chacun dans sa langue maternelle. 

Instinctivement, chacun se posera des questions sur les similitudes et les différences 

dans la dénomination de l’objet dans les différentes langues utilisées par les autres 

élèves.  

L’éveil aux langues se développe dans des sociétés où le multiculturalisme 

s’accentue, et propose une éducation aux langues ainsi qu’une comparaison entre 

elles ; il s’agit donc, d’une manière générale, d’une éducation au plurilinguisme. 

Michel CANDELIER considère qu’il y a éveil aux langues lorsqu’une part des 

activités porte sur des langues que l’école n’a pas l’ambition d’enseigner, c’est-à-

                                                           
16 

Eric HAWKINS: Linguiste et éducateur, est considéré comme l’initiateur de l’éveil aux langues.
  

17 
Pauline BOUISSOU : Idem.

 

18 
Michel CANDELIER : Professeur émérite de politiques linguistes éducatives et didactique du 

plurilinguisme. L’éveil aux langues à l’école primaire : Bilan d’une
 
innovation européenne, 2003, page 20.
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dire, les langues non comprises dans le programme conventionnel, que les enfants 

ne rencontreront pas durant leur scolarité. 

L’éveil aux langues permet à l’enfant une ouverture à la citoyenneté ; nous 

développerons cela plus bas, dans les objectifs sociaux de l’éveil aux langues. Par 

des activités qui lui sont proposées, l’enfant découvre les langues présentes dans le 

monde grâce à des textes écrits et oraux (albums, comptines, etc.)
19

, des activités 

phonétiques qui lui permettront de mieux comprendre, à travers la multiplicité des 

langues, le fonctionnement du langage, de se l’approprier. 

L’éveil aux langues, principalement en Europe, a une autre origine, venant de la 

création de l’Union Européenne, le 1
er

 novembre 1993. Divers pays de langues et de 

cultures différentes se sont unis en s’acceptant mutuellement, avec leurs diversités, 

garantissant l’identité de leurs sociétés. Ces pays ont constitué l’Union dans les 

domaines : politique, économique, financier, de la libre circulation des personnes et 

des biens entre les états. Mais dans les secteurs culturels et linguistiques, des 

mesures ont été prises afin de sauvegarder les us et les coutumes de chaque pays, les 

langues dialectales et même le patois qui ne doivent faire l’objet d’aucune 

discrimination ; certaines chaines étatiques réservent assez souvent une partie de 

leur programme à vanter les variétés et richesses de leur terroir, tant culinaire, 

vestimentaire qu’innovateur en matière de sauvegarde des accents et le parler 

locaux ; des prix sont même décernés aux zones les plus actives, en plus du bénéfice 

de larges pages publicitaires.   

 

1.1. Apprentissage des langues :  

       A priori, il faut d’abord savoir ce qu’est une langue étrangère. En partant 

du principe que la langue maternelle, acquise par l’enfant, est la langue 

première, on peut penser que toute langue différente de la langue maternelle 

est une langue étrangère. Néanmoins, les spécialistes soutiennent la chose 

autrement. Une langue autre que la langue première (par exemple le français 

en Algérie, par rapport à la langue nationale) peut avoir un certain statut, un 

certain ancrage dans la société, elle sera alors dite langue seconde ; et toutes 
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les autres seront considérées comme langues étrangères (exemple anglais, 

allemand, italien, etc.) en Algérie.  

Il en découle de facto la question de l’âge à partir duquel commence 

l’enseignement d’une seconde langue, doit-il être précoce ou retardé ? 

Avant de répondre à cette question, il ne faut pas perdre de vue que la langue  

maternelle est le socle sur lequel une seconde langue pourra se construire. 

Ainsi, il parait important de développer  la langue maternelle chez l’enfant, 

c’est la première expérience qu’il fait du langage, c’est la première façon qu’il 

apprend pour construire le sens. Partant de ce constat, on peut introduire une 

seconde langue.  

Cette mise au point faite, il est important de souligner que les spécialistes sont 

partagés ; il y a ceux qui préconisent  un apprentissage précoce des langues, et 

ceux qui y sont opposés. Malgré cela, l’enseignement des langues est introduit 

dès l’école primaire depuis quelques années en Europe ; et certains, comme 

Claude HAGEGE, soutiennent que « Si l’on n’entreprend  pas d’exploiter très 

tôt les ressources enfantines, on ne se donne pas les moyens d’un 

apprentissage bilingue efficace»
20

.
 
 En d’autres termes, l’éducateur doit choisir 

les meilleures activités permettant à l’enfant d’utiliser au mieux ses 

compétences intrinsèques, éventuellement ses prédispositions, pour un 

apprentissage efficient des langues. Des recherches et études (imagerie 

médicale du cerveau), ont semblé confirmer que plus un enfant apprend tôt 

une langue, mieux il la maitrise. Ceci a été étayé  par le travail d’une 

psycholinguiste
21

 qui a effectué des images du cerveau d’une jeune enfant 

Russe, prénommée Bella, âgée de quatre ans et qui maitrise parfaitement huit 

langues. Nous détaillerons cette démarche dans le chapitre III et la partie 

« parler plusieurs langues, un atout pour le cerveau».  Dès l’âge de 11 ans, les 

élèves sont moins spontanés, ils ont peur de faire des erreurs, et entrent en 

pleine adolescence, ce qui rend encore plus difficile l’apprentissage d’une 

langue. Même si des preuves scientifiques ont été apportées concernant les 
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avantages d’un âge précoce dans l’acquisition des langues, des linguistes, des 

pédagogues, ne partagent pas cette opinion. En effet, certains comme Jean DU 

VERGER, pensent qu’ « il faut attendre que la fonction langage soit bien 

développée pour introduire l’enseignement des langues, c'est-à-dire pas avant 

cinq ans»
22

. Donc, en considérant les pour et les contre concernant 

l’enseignement précoce des langues étrangères, la question reste en débat, et 

les spécialistes (linguistes, didacticiens, psychologues, neurologues, 

chercheurs, etc.), n’arrivent pas à trancher définitivement sur ses bénéfices.  

 

1.2. L’introduction de l’éveil aux langues en classe :  

      Cette question ne peut se faire que par la valorisation de la langue 

maternelle, car comme dit précédemment, c’est sur elle que se construit une 

deuxième langue. Les enfants doivent comprendre pourquoi ils apprennent une 

langue étrangère. 

Dans ce cadre là, les neuroscientifiques ont trouvé que plus l’apprentissage 

d’une langue étrangère débute tôt, mieux elle est maîtrisée, et ce selon deux 

tranches  d’âge. 

-De 0 à 3 ans, l’apprentissage de deux langues est représenté dans le cerveau 

par des zones qui se trouvent sur la même aire. 

-De 4 à 8 ans, les zones des deux langues ne se trouvent que partiellement sur 

la même aire, ce qui nécessite plus d’énergie et un plus gros effort cognitif 

pour maîtriser ces deux langues. 

Au-delà de ces deux tranches d’âge, la zone représentant la langue seconde se 

trouve sur une aire du cerveau différente de celle de la première langue
23

. 

1.3. Règles et lois régissant l’apprentissage des langues : 

 Dans le domaine aussi sensible que l’enseignement, toute initiative fait 

l’objet d’une étude minutieuse par des spécialistes, d’une appréciation globale 

quant aux tenants et aboutissants, puis d’une application sous forme de texte 
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Jean DU VERGER : Ecole élémentaire et enseignement des langues. Tréma. 2007.
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règlementaire, enfin de suivi et contrôle périodique, afin de déceler 

d’éventuels méfaits et défaillance sur le terrain. 

Ainsi, en France, l’éveil aux langues a été décrété
24

, préconisant  un premier 

contact avec des langues étrangères ou régionales
25

. Il en fut de même  pour 

les autres pays membres  de l’Union Européenne. Mais pour ne pas alourdir 

notre travail, disons que même le conseil de l’Europe a émis une 

règlementation contraignante pour les pays membres, qui sont tenus de la 

respecter. 

Ceci prouve mieux l’importance que cette communauté  accorde à la notion 

d’éveil aux langues, car elle y voit une portée certaine dans le futur, une forme 

de promotion du plurilinguisme. 
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Bulletin officiel Hors-série n° 1 du 14 février 2002.
 

25 
Pauline BOUISSOU : Idem. 
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Chapitre II : Objectifs de l’éveil aux langues 
 

Cette approche didactique a trois objectifs majeurs : cognitif, social, affectif. 

 

2.1. Objectifs cognitifs :  

       Selon Michel CANDELIER, repris par Louise DABENE, dans l’éveil aux 

langues, il s’agit de « rendre l’apprenant conscient de la diversité des langues, 

et d’élargir ainsi son univers cognitif.»
26

. L’enfant sera amené à réfléchir sur 

l’éveil aux langues, et donc sur la langue maternelle. 

Il aura une attitude comparative envers les langues, du point de vue de la 

phonétique, la syntaxe et la sémantique, et saura que telle langue représente 

telle culture dans telle région du monde. Les tâches Cognitives sont très 

complexes, et un enfant de 4 ans ne peut les réaliser ; donc elles doivent être 

adaptées à l’âge des enfants. 

 

2.2. Objectifs sociaux : 

       Aujourd’hui, la mondialisation, la migration font que plusieurs langues se 

côtoient, sans pour autant qu’elles soient acceptées. L’éveil aux langues a 

justement pour but d’éveiller à la diversité, à l’admettre dans le respect, dans 

la citoyenneté démocratique. Cette dernière consiste en l’insertion et non la 

marginalisation. 

 

2.3. Objectifs affectifs :  

       Il s’agit, par l’éveil aux langues, d’inculquer aux enfants d’avoir des 

attitudes positives vis-à-vis des autres, de ceux qui sont différents, d’éprouver 

une attirance à l’égard de ceux qui parlent une autre langue.  
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L’éveil aux langues n’est pas l’enseignement des langues étrangères. Même si 

nous avons déjà évoqué l’apprentissage des langues étrangères, et  controverse au 

sujet de l’âge à partir duquel doit débuter l’apprentissage (précoce ou retardé),  l’on 

peut ajouter que l’apprentissage précoce nécessite moins d’efforts ; mais s’il est 

retardé, il sera plus rapide. A un âge précoce, l’enfant apprend des langues en 

s’amusant, en jouant avec ; il n’a aucune contrainte, ne craint pas de commettre des 

fautes, peut même ne pas savoir qu’il en a commis jusqu’au moment où on le 

corrige. Donc, en un mot, l’enfant ne se crée pas de blocage, n’a pas d’inhibition, il 

fournit peu d’efforts ; par contre un adulte apprend les langues par nécessité 

professionnelle, pour un objectif de recrutement ; ainsi, il est soumis dès le départ, à 

une certaine pression, du stress, vu qu’il vise un objectif précis. En outre, 

inconsciemment, il se crée une forme d’inhibition en craignant de commettre des 

fautes. Donc il est tenu de surmonter ces handicaps, cela lui nécessite plus d’efforts. 

Mais ce qui différencie l’enfant de l’adulte, c’est que ce dernier a la capacité de 

retenir plus de mots (en une journée par exemple) qu’un enfant. 

 

3.1. Approches « singulière » et « plurielle » des langues : 

         Le titre en lui-même est annonciateur de deux types d’approches   

didactiques. 

L’approche singulière considère l’enseignement d’une langue/culture comme 

isolé. L’approche plurielle qui met en relation plusieurs langues/cultures, et ici 

il existe plusieurs types
27

. 

 

3.1.1. La didactique intégrée : 

         Il s’agit d’établir des liens entre les langues présentes dans 

l’environnement de l’apprenant ; il s’appuie sur la langue maternelle 

pour apprendre une deuxième langue (le français), et sur cette dernière 

pour apprendre une troisième langue, etc.  
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3.1.2. L’approche interculturelle : 

    Il s’agit d’observer, d’analyser, toute interaction entre individus de  

cultures différentes, ne communiquant pas dans la même langue. 

 

3.1.3. L’intercompréhension entre langues voisines : 

       Consiste en l’étude de plusieurs  langues d’une même famille. 

 

3.1.4. L’éveil aux langues : 

    Pratiqué à l’école maternelle, il permet à l’enfant d’observer, 

comparer et découvrir les langues proches ou non de son environnement 

d’enfant.  

 

3.2. La construction des supports didactiques et les rythmes de 

l’enfant : 

      Il y a lieu de noter que le développement de l’enfant est lié aux différentes 

activités d’éveil aux langues, que l’on doit choisir. Pour cela, quatre 

composantes sont à prendre en considération: le développement lexical, 

phonologique, morphosyntaxique, fonctionnel. Comme ces composantes 

relèvent beaucoup plus de la psychologie et de l’orthophonie, nous essaierons 

juste de donner des notions concernant les deux plus importants : le 

développement lexical, le développement phonologique.  

 

3.2.1. Le développement lexical chez l’enfant : 

   Dès l’âge de dix-huit mois, l’enfant, influencé par son 

environnement, possède déjà un riche vocabulaire dans sa langue 

maternelle. A l’entrée à l’école maternelle, ce répertoire lexical peut être 

différent d’un élève à un autre, comprenant salutation, formules de 

politesse, de noms, etc. 

 En France, et dans certains pays scandinaves, où l’on trouve plusieurs 

communautés, les écoles maternelles établissent des cartes d’identité 
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basées sur les langues maternelles, avec sollicitation des parents, afin que 

l’enseignant soit renseigné sur le bagage lexical de chaque élève. A partir 

de là, il y a élaboration  d’autres corpus lexicaux, qui seront adaptés à 

chaque élève, et dans d’autres langues.  

3.2.2. Le développement phonologique : 

   Cette approche permet d’ouvrir et de diversifier le bagage phonétique 

des élèves, en leur faisant acquérir des sons qui n’appartiennent pas au 

système phonologique de la langue maternelle, par exemple les 

phonèmes chinois, turcs, russes, etc. 

Selon Michel KAIL
28

, pour familiariser les élèves aux sons caractérisant 

d’autres langues, il faut choisir des activités qui reposent sur la 

discrimination auditive : l’écoute et le chant de comptines, chansons. 

 

3.3.  Éveil et apprentissage des langues : Quel rapport ? 

      Au terme de tout ce qui a été étudié jusqu’ici, le rapport éveil aux 

langues/apprentissage des langues pourrait ne pas être saisi complètement par 

certains et paraitre ainsi, dissocié. 

Aussi, pour rendre ce rapport plus compréhensible, nous avons pensé que 

l’étude d’un cas particulier, avec l’extension des phénomènes qui se passent 

dans le cerveau, serait plus explicite. 

 

   Parler plusieurs langues un atout pour le cerveau : 

 Le multilinguisme peut avoir des conséquences positives 

insoupçonnées sur la vie des enfants. Voir une enfant russe prénommée 

Bella, âgée de 4 ans parler 8 langues (russe, allemand, français, anglais, 

espagnol, italien, chinois, arabe), peut paraitre comme un  don ; mais pas 

vraiment, parce que l’enfant n’a pas été diagnostiquée surdouée, c’est 

plutôt une forme d’apprentissage particulière. Aucun cours traditionnel 

avec maths, manuels scolaires, mais des langues étrangères introduites 
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dans les activités du quotidien (cours de cuisine en français, musique en 

chinois, etc.) 

-Elle passe entre 15 et 30 heures par semaine à jouer entre le chinois, 

l’arabe, l’allemand, à discuter avec sa mère en anglais, ou s’adresser à sa 

grand-mère en russe. 

-Le secret de ses capacités, c’est finalement de jouer avec les langues. Si 

ce cas est hors du commun, il ne s’avère pas si surprenant, car tous les 

enfants sont capables d’apprendre plusieurs langues. 

-Il faut parler la langue qu’on connait, spontanément, parce que c’est 

aussi avec l’émotion, avec le contact, avec du plaisir qu’un enfant va 

acquérir cette langue, et cela fonctionne, car l’enfant Bella intègre de 

nouvelles langues sans même s’en rendre compte
29

. 

-Plus on commence tôt et plus c’est efficace, car jusqu’à sept ans 

environ, les langues s’attrapent un peu comme des microbes, par simple 

contact. Au delà, à l’âge adulte par exemple, l’apprentissage demande 

plus d’efforts. Mais que se passe-t-il exactement dans son cerveau quand 

Bella parle l’une de ces huit langues ? 

Le siège des langues dans le cerveau se trouve dans l’aire de Broca, 

située dans la région frontale. A cet endroit, le russe, la langue maternelle 

de Bella active la zone dédiée aux langues maternelles.        
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Figure 1 

 

 Les langues étrangères qu’apprend Bella, dérivent d’autres zones 

distinctes. Mais si elle progresse suffisamment dans une langue étrangère, 

comme l’anglais par exemple, celle-ci finira par activer la zone des 

langues maternelles. 
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                                                               Figure2 

 

 On peut, donc, avoir plusieurs langues maternelles ;  à l’inverse, les 

langues qui ne sont pas entretenues peuvent disparaitre. Parler plusieurs 

langues s’avère très utile dans la vie de tous les jours, et pas seulement 

pour communiquer. 

Les systèmes linguistiques ont une base commune, plus on maitrise de 

langues, plus il est facile d’en apprendre de nouvelles, il n’y a aucun lien 

Allemand Arabe 
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d’overdose ; mieux même, les multilingues présentent de meilleures 

capacités intellectuelles que la moyenne.  

Le multilinguisme présenterait des avantages  qui vont bien au-delà de 

l’enfance. Des  études montrent en effet, qu’il retarderait de 4 à 5 ans 

l’arrivée de maladies neurodégénératives, comme la maladie 

d’Alzheimer. 

Au vu, donc, de toute cette effervescence qui existe ailleurs autour de la 

question de l’éveil aux langues et de l’apprentissage des langues, il nous 

a paru important de regarder ce qui se passe en Algérie, voir si notre pays 

est relié au processus, et à quel stade sommes-nous. 
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Nous ne pouvons pas entamer l’étude de ce sujet sans remonter dans le temps, 

autour de l’histoire des langues en Algérie. De nombreuses péripéties 

mouvementées ont traversé le pays, et à chaque fois, les langues s’en sont 

ressenties. 

 

4.1.  Existe-t-il un éveil aux langues en Algérie ? 

  Dans son ouvrage intitulé  « sociolinguistique du Maghreb », Ibtissem 

CHACHOU traite des pratiques langagières en Algérie, au Maroc et en 

Tunisie. Durant ses recherches, elle a trouvé que les pionniers dans ce 

domaine en Algérie sont Khaoula-TALEB-IBRAHIMI et Abderrezak 

DOURARI. 

Selon Ibtissem CHACHOU, jusqu’au VIIIème siècle les berbères pratiquaient 

plusieurs variétés de leur langue (berbère). Au IXème siècle, l’arrivée des 

tribus Banu Hilal amène la langue arabe, mais d’origine yéménite. Les 

berbères s’arabisèrent naturellement, et l’admirent comme langue de 

communication. 

Donc, ces tribus ont démontré très tôt  leur ouverture aux langues ; de même, 

l’occupant français imposa sa langue sans pouvoir effacer ni la culture ni la 

langue algériennes, qui sont là depuis des millénaires. De ce qu’elle a dit, on 

peut tirer qu’à l’indépendance, la société algérienne parlait le berbère avec 

toutes ses variétés, selon les zones kabyle, chaouie, l’extrême sud, l’arabe 

algérien, l’arabe classique et le français, avec une nuance cependant, l’arabe 

académique n’avait pas une communauté précise et de référence ; on ne 

l’utilisait que selon des circonstances (en classe, correspondances officielles, 

diplomatie, discours, etc.) 

Avec la colonisation française, il y eut une arrivée massive de citoyens 

d’autres nationalités (italiens, espagnols, portugais, maltais, corses) qui 

vécurent en convivialité avec les algériens, en plus des juifs qui préexistaient 

avec leur hébreu ; durant la seconde guerre mondiale, il y eut afflux 

d’allemands, anglo-saxons. 
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De par le flux de toutes ces populations, l’algérien a connu donc une multitude 

de langues, qu’il accepta, y était ouvert. N’est-ce-pas là un éveil aux langues ? 

Cet état de fait dura jusqu’à l’indépendance. De 1962 à la moitié des années 

1980, d’autres évènements éclatèrent, qui préoccupèrent la planète entière.  

-La tentative de décolonisation de beaucoup de pays, en Afrique (Afrique du 

sud, Mozambique, Angola, les Iles du Cap-Vert), en Asie (Cambodge), en 

Amérique Latine (Cuba sous embargo américain, Panama, Nicaragua, Chili et 

Argentine sous le règne des juntes militaires fascistes.) 

-La guerre froide entre l’occident et le bloc soviétique (URSS, Roumanie, 

Bulgarie, Yougoslavie, Tchécoslovaquie, Hongrie, l’Allemagne de l’est.) 

-La guerre du Vietnam. 

Pour le premier point, l’Algérie aidait les pays encore colonisés 

financièrement, matériellement (Armes et munitions), militairement en 

formant leurs soldats dans des camps d’entrainement algériens avant leur 

renvoi sur lieu des combats, tels Nelson MANDELA, Che GUEVARA qui 

qualifia notre pays l’Algérie de « la Mecque des révolutionnaires) et Frantz 

FANON de « Capitale des révolutionnaires ». 

Les médias nationaux de l’époque (une chaine télé, deux chaines radios, et 

cinq journaux) parlaient de cela au quotidien, si bien que les jeunes algériens 

furent émancipés, connurent de très nombreux pays dont l’enseignement ne 

parlait pas, leur position géographique, composante sociale, leur culture et 

surtout leurs langues avec les dialectes ; n’est-ce pas  aussi une manière de 

faire dans « l’éveil aux langues » ?  

Les deux autres dossiers ont entrainé, à partir de 1968, la naissance du 

mouvement hippie, qui réunissait tous les opposants à la guerre froide et la 

guerre du Vietnam. Même la jeunesse algérienne y participa en adoptant la 

mode des cheveux longs et des chemises à fleurs.  

De grands noms apportèrent leur aide, comme le cinéaste Francis FORD 

COPPOLLA et son film « Hélicopter », des acteurs comme Henri FONDA et 

sa fille Jane FONDA qui tentèrent de dissuader les soldats américains de faire 

la guerre au Vietnam. 
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Mais le plus grand rôle a été joué par des chanteurs, qui ont composé 

énormément de chansons dans plusieurs langues (anglais, italien, espagnole et 

français,…), dénonçant cette guerre. 

Là aussi, les jeunes algériens sont présents, puisqu’avec le peu de moyens dont 

ils disposaient, ils essayaient de ramener les paroles de ces chansons engagées 

et les apprenaient par cœur, en utilisant les dictionnaires pour comprendre leur 

contenu. N’est-ce pas là une manière de faire dans l’apprentissage des langues  

(bien sûr pas leur maitrise parfaite) ? 

 

4.2.  Causes et conséquences de la dévalorisation des langues : 

L’Algérie a ouvert le domaine de l’enseignement et de l’éducation au 

privé depuis quelques années déjà, et, donc il faut distinguer l’enseignement 

public de l’enseignement privé. 

L’enseignement public obéit à des décisions ministérielles qui tracent le 

programme, le volume horaire que l’enseignant doit suivre à la lettre ; et en 

matière de langues, nul ne peut introduire une autre que celles fixées en haut 

lieu. 

Par contre, le secteur privé est libre d’innover, de modifier la liste des langues 

qu’il veut enseigner, sous condition d’y mettre les moyens matériels et 

humains.  

Un article publié dans un  journal  national, cite une synthèse du rapport de la 

cour des comptes
30

 (Voir annexe n°05), qui dépend directement de la 

présidence de la république. 

Ce rapport, dans sa partie réservée à l’éducation, relève des carences et des 

insuffisances dans le domaine des langues. Il est signalé qu’en langue 

française, il y a un enseignant pour 94 élèves au cycle primaire, mais par 

wilaya le taux est d’un enseignant pour 152 élèves réellement. 

En ce qui concerne l’anglais, les chiffres sont de un enseignant pour 171 élèves 

au niveau national, et dans certaines wilayas, il est de un enseignant pour 200 

élèves. 
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Le journal « liberté » n°8013 du 29 novembre 2018.
 



Chapitre IV : L’éveil aux langues en Algérie 

 

 
33 

Ces chiffres sont très explicites, et montrent l’idée, ancrée dans la société 

depuis des décennies, perdurant jusqu’à nos jours, que les élèves choisissant la 

filière langue, ou orientés vers elle, sont diminués intellectuellement, pourtant 

nombre de personnalités des langues et des lettres algériennes ont atteint 

l’universalité, à l’image de KATEB Yacine, Rachid MIMOUNI, Rachid 

BOUDJEDRA, etc.  Leurs écrits traduits en plusieurs langues. 

En marge du Salon International du Livre d’Alger(SILA) tenu en octobre 

2018, la sociolinguiste Ibtissem CHACHOU
31

 (Voir annexe n°06), a accordé 

une interview au journal liberté du 09 et 10 novembre 2018. Elle affirme que 

les étudiants et les chercheurs dans le domaine des langues, ne disposent pas 

de documentation, de supports didactiques, ou s’il en existe, ils sont  

inaccessibles. 

Pour le cas précis de notre pays, Ibtissem CHACHOU soutient que  « la 

politique d’arabisation a fait que nous ne maitrisons plus aucune langue » ;  

son travail est axé sur les aspects pratiques, l’usage des langues dans les 

différents domaines et les représentations que les locuteurs ont des langues. 

Au milieu des années 1970, et en 1991 lors de la promulgation de la loi sur 

l’arabisation,  une campagne a été menée en parallèle. Elle consistait à 

dénigrer et interdire l’usage des autres langues, à l’image du français qui est 

devenu la langue du colon, ou l’anglais, l’espagnol, l’italien, celles des 

mécréants. Pire encore, tout contrevenant fera l’objet d’une forte amende, 

voire une peine d’emprisonnement en cas de récidive. 

Officialiser une langue exclusivement, sans cadres formés, sans recyclage pour 

les enseignants sur les terrains, tout en interdisant la ou les langue(s) usitée(s) 

alors, ne favorise pas l’éveil aux langues, et en même temps bloque 

l’apprentissage des langues. 
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Ibtissem CHACHOU « sociolinguiste du Maghreb » édition hibre 2018 « liberté »n°7996 du vendredi 

09/11- samedi 10/11/2018.
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Certains intellectuels à l’époque, comme Monsieur Mustapha LACHERAF
32

, 

KATEB Yacine, ont averti et prédit qu’il faut du temps et des moyens pour 

généraliser l’utilisation de la langue nationale.  

Nos parents qui vécurent cette époque nous relatent qu’il y a eu beaucoup 

d’émeutes entre francisant et arabisants ; des plages horaires à la télévision et à 

la radio, réservées à la vulgarisation de la langue arabe. L’état essayait de 

promouvoir une forme de terminologie tout à fait dérisoire, raillée et ironisée 

par les enseignants eux-mêmes. C’est cette politique irréfléchie qui a fait dire à 

l’auteure Ibtissem CHACHOU que : « nous ne maitrisons plus aucune 

langue»
33

, elle n’était pratiquée que par une élite vraiment minoritaire. Donc, 

les institutions chargées du système éducatif en Algérie n’ont jamais établi de 

règles spécifiques à l’éveil aux langues, ni une méthodologie efficace pour un 

apprentissage réel des langues ; cela est vrai de l’aveu même du conseiller de 

la ministre de l’éducation qui reconnait qu’il y a un échec, qu’il faut revenir 

« aux fondamentaux de l’éducation algérienne, à savoir la pensée scientifique, 

l’algérianité et la citoyenneté »
34

, que les langues peuvent imprimer (Voir 

annexe n°07). 

Cela dure jusqu’à nos jours, puisque le sujet des lettres arabes au Baccalauréat 

2018/2019 a fait la polémique. Un article publié au journal « Liberté »
35

 (Voir 

annexe n°08), en rapporte les raisons, et montre la fermeture du champ des 

langues. Alors qu’en France et au même moment, le sujet de philosophie du 

Baccalauréat 2018/2019 porte sur la « diversité culturelle », dont les langues 

en sont le fondement. 

 

4.3.  Comment réenclencher le processus d’éveil aux langues ? 

Hormis les défaillances déjà citées, les jeunes d’aujourd’hui ont pris 

conscience de l’importance des langues, et ils le démontrent au quotidien, à 
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Monsieur Mustapha LACHERAF : Pédagogue, ancien ministre de l’éducation nationale. Auteur de 

plusieurs œuvres.
 

33 
Ibtissem

 
CHACHOU : Idem.

 

34 
Monsieur BENRAMDANE : Conseiller auprès de madame la ministre de l’éducation nationale. In.  « Le 

Quotidien d’Oran » du lundi 12 novembre 2018. Page 05. 
35

Journal « Liberté » n°8180 du 18 juin 2019 page 08.
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travers leur langage qui emprunte énormément de mots à d’autres langues 

étrangères. Depuis le 22 février 2019, des événements ont lieu en Algérie, qui 

marqueront l’histoire du pays. Des marches se tiennent quotidiennement dans 

toutes les contrées, et celles qui retiennent l’attention, sont celles des 

vendredis. Durant ces marches, l’algérien, qualifié à travers le monde comme 

un type coléreux, violent et non éduqué, a démontré tout le contraire. Il est 

devenu spontanément, bon enfant, rieur, civique et surtout d’un humour 

extraordinaire, insoupçonné et décapant, dévoilant sa véritable nature. 

Si l’on se réfère aux pancartes brandies par les citoyens, on pourrait en faire 

un sujet de grandes études sociolinguistiques ou d’une thèse. 

En dehors de la portée politique, il y a de l’humour, de la créativité, de 

l’inventivité et même de l’ingéniosité ; ce qui nous a subjuguées, c’est le fait 

que les exigences sont exprimées dans plusieurs langues ; quoi que l’on dise 

du système éducatif qui ne favorise pas l’éveil aux langues et l’apprentissage 

des langues, les jeunes algériens ont montré qu’ils peuvent s’adapter très 

rapidement et faire des prouesses. En effet, l’usage des langues était très 

apparent, et nous en avons dénombré au moins six: l’arabe, la langue 

tamazight, le français, l’anglais, l’espagnol et plus rarement l’italien. 

Toutes ces belles choses  inédites, ont porté cette révolution à l’international. 

Tous les médias étrangers en parlent avec étonnement, mais surtout avec 

admiration. On y parle de l’humour, des insinuations intelligentes, des 

caricatures d’une très grande inventivité (Voir annexe n°09).  

La radio publique française  Radio Monte-Carlo (RMC)
36

, a même été sidérée 

par l’invention du verbe « vendredire », et l’animateur a proposé à l’académie 

française de faire entrer ce verbe dans le dictionnaire le Robert pour l’édition 

2020. Ici, une question pourrait se poser: pourquoi l’usage de ces multiples 

langues ? 

Les jeunes algériens ont compris que, par les nouvelles technologies, nous 

vivons dans un monde où tout le monde voit tout le monde. Ils avaient un 

                                                           
36 

Vidéo d’une émission sur « RMC » mise en ligne le 03 avril 2019 : 

https://www.youtube.com/watch?v=VQ6UcFxBzQQ. 

https://www.youtube.com/watch?v=VQ6UcFxBzQQ
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message à transmettre, et ont voulu acquérir l’opinion internationale à leur 

cause ; ce qu’ils ont parfaitement réussi, puisqu’on voit pulluler sur les 

réseaux sociaux des messages de soutien émanant d’autres mouvements, dans 

d’autres pays (Soudan, France, Egypte, etc.) Ils ont compris que les langues ne 

sont pas un outil de communication uniquement, mais bien plus que cela, et 

c’est aussi un vecteur porteur. Tout ce qu’il y a d’intéressant à tirer de ce 

mouvement, en matière d’éveil aux langues, n’est dû ni à une élite prolifique 

en documentation ou travaux, ni à un système éducatif déniant la moindre 

importance à ce thème. Ceci est d’autan plus vrai et justifié quand on regarde 

une vidéo lancée sur Youtube, concernant un très haut responsable et 

décideur
37

, instruisant le secteur de l’éducation, en Algérie, « qu’il faut 

orienter nos enfants vers les filières scientifiques ou technologiques, mais ceux 

qui choisissent les lettres et les langues, n’ont qu’à rester dans la poésie. » En 

d’autres termes, il insinue que les littéraires ne pourront pas réussir dans leur 

vie. Ces élucubrations sont alarmantes et désolantes, quand on sait que lui-

même a eu son Baccalauréat filière Lettres, et qu’il a accédé au sommet de la 

hiérarchie dans notre pays. Ces propos démontrent que le secteur public de 

l’éducation est verrouillé et sclérosé, question toujours d’éveil aux langues et 

apprentissage des langues. 

Nous pouvons aussi relancer le processus d’éveil aux langues et apprentissage 

des langues, en encourageant la lecture, comme la multiplication de 

bibliothèques, de caravanes invitant à la lecture, ou comme l’a concrétisé un 

propriétaire de café au niveau d’une Dachra de la wilaya de Tizi-Ouzou, en 

installant des étagères sur lesquels il a placé des dizaines de livres
38

 (Voir 

annexe n°10). 

 

Alors, il nous parait que l’espoir se trouverait au niveau des écoles et des 

établissements privés ; peut être, il serait intéressant d’y aller faire un constat, et 

                                                           
 

37  
Monsieur  SELLAL Abdelmalek. Ex premier ministre de l’Algérie. Vidéo sur Youtube, mise en ligne le 07 

janvier  2014 : https://youtu.be/QtibIGur9T0. 
38 

Le journal « Liberté » n°8180 du mardi : 18 juin 2019. Page 05.
 

https://youtu.be/QtibIGur9T0
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avoir une idée réelle. Pour cela, nous avons tenté d’articuler notre travail autour 

d’un tryptique comprenant un projet consistant à décortiquer les données concernant 

les établissements, objets de notre visite. Puis, faire une enquête sociale relative aux 

enfants inscrits, leurs parents, voire aussi leurs grands-parents et leurs enseignantes. 

En troisième lieu, nous suivrons des séances de classe. Selon les insuffisances 

relevées, nous essaierons de faire des propositions afin, selon nos compétences, 

d’améliorer la situation.    
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Des écoles privées ont été créées localement, et d’après leurs dénominations, 

elles ont pour vocation d’enseigner les langues. 

 

5.1.   Démarche expérimentale : 

 C’est sur la base de l’existence des écoles destinées à l’enseignement des 

langues, que nous avons fixé notre projet, qui consiste à passer une période au 

sein de la plus renommée, soit disant, de ces écoles «Roued ELmostaqbel, 

BENZAICHE pour l’enseignement des langues » Guelma-Algérie, afin de 

nous imprégner de ce qui s’y fait, qui nous enrichirait en matière d’éveil aux 

langues et apprentissage des langues, et représenterait une valeur ajoutée à 

notre travail dans sa globalité. 

Après plusieurs tergiversations de la part du responsable de l’école, l’accord 

nous a été octroyé, sous condition : la durée sera d’un mois et demi à raison de 

deux fois par semaine, puisqu’il y a deux groupes seulement. En outre, nous 

avons réussi à faire accepter notre propre méthode de travail, et que nous 

avons prévu en deux temps : des séances d’observation participante, et 

l’établissement de questionnaires semi-directifs. 

 

5.1.1.  Les séances d’observation participante : 

Pour nous permettre d’exploiter au mieux notre séjour, il est 

question non seulement d’assister l’enseignante, mais de participer 

activement au déroulement des séances de classes : interroger les élèves, 

leur expliquer, porter des appréciations à leur sujet, relayer 

alternativement l’enseignante. Cela en plus de notre propre travail 

d’enregistrements sonores, de réalisation de vidéos, de prises de notes. 

 

5.1.2.  Les questionnaires semi-directifs :   

 Pour mieux cerner l’influence des formatrices et des parents sur 

l’éveil aux langues chez les enfants, nous avons établi un questionnaire 

qui fait ressortir certaines indications précieuses les concernant, comme 

le profil, le niveau scolaire, expérience professionnelle, esprit d’initiative, 
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inventivité pour les formatrices. Pour les parents, la connaissance du 

niveau scolaire, les langues maitrisées, et la profession. 

Notre mission a débuté par une visite des lieux, un tour d’horizon nous 

permettant de nous faire une idée précise sur l’organisation de l’établissement 

(bureau du directeur et salles de classes). 

Nous avons constaté au niveau de cet établissement BENZAICHE, une forme 

d’organisation administrative mais pas de structure pédagogique, genre cellule 

chargée des études, qui s’occupe du suivi des élèves, de leur progression ; 

après leur évaluation générale ; elle peut revoir les programmes s’ils ne sont 

pas performants, ou sont inadaptés.  

Il y a certes, des inspections périodiques diligentées par la direction de 

l’éducation, mais sans efficacité, car, d’après les informations recueillies 

auprès du personnel, elles n’émettent ni réserves ni solutions, faisant juste un 

constat de routine. 

À certaines questions posées sur la politique de l’établissement en matière  

d’enseignement des langues et objectif visé, aucune réponse ne nous a été 

fournie. 

Pour ce qui est de l’encadrement pédagogique (enseignants), nous n’avons 

constaté ni profil, ni formation spécifique, encore moins une formation de 

pointe, basée sur la maitrise des anciennes ou nouvelles méthodologies, pas de 

périodes de perfectionnement aussi pour acquérir les dernières innovations 

relatives à la pédagogie. Au vu de ces carences criantes, nous avons pensé 

qu’en visitant un deuxième établissement, « crèche Elsanabel et 

l’enseignement préparatoire » Guelma-Algérie, on pourrait trouver mieux. 

Mais la situation est identique à celle du premier cas, à la différence qu’ici 

l’enseignement porte sur trois langues (arabe, français, anglais) au lieu de deux 

(arabe, français).  

Donc, pour schématiser, nous avons tracé un programme de visites 

prescrit dans le tableau ci-dessous, en coordination avec les responsables des 

établissements, et avec leur accord.  
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En plus du planning cité précédemment, il est convenu avec les 

responsables des établissements, que notre séjour ne se limiterait pas 

seulement à assister les éducatrices, mais à établir les preuves de ce que nous 

pourrons rapporter dans notre mémoire. 

 

5.2.   Corpus de travail : 

Notre corpus de travail se compose des données suivantes: 

-Des enregistrements sonores : Il s’agit d’enregistrer le ton utilisé par 

l’enseignante lors de la séance en classe, (douceur, sévérité, prononciation des 

mots, les répétitions pour aider les élèves à bien mémoriser. 

-Des vidéos : Montrer les différents comportements de l’enseignante en 

fonction des situations, de l’état de chaque enfant, le comportement des 

École : Rouad ELmostaqbel « BENZAICHE » et l’enseignement des 

langues. 

Dates et heures Séances Groupes 

Le : 06 mars 2019 

De : 14h30 à 16h15 
01 01 

Le : 20 mars 2019 

De : 14h30 à 16h15 
02 01 

Le : 10 avril 2019 

De : 14h30 à 16h15 
03 01 

Le : 11 avril 2019 

De : 14h30 à 16h15 
01 02 

Le : 17 avril 2019 

De : 14h30 à 16h15 
04 01 

Le : 18 avril 2019 

De : 14h30 à 16h15 
02 02 

École : crèche Elsanabel et l’enseignement préparatoire. 

Dates et heures Séances Groupes 

Le : 11 avril 2019 

De : 08h00 à 10h00 
01 01 
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enfants lors d’une réponse juste ou fausse au cours d’un dialogue, bougent-ils 

trop, peu ou pas du tout ? 

-Des prises de notes. 

Cette démarche de clarification des procédures de notre séjour nous permettra 

d’aborder l’analyse des séances d’observations participantes, et l’analyse des 

questionnaires concernant les formatrices, les parents et grands-parents : pour cela 

nous avons préétabli des fiches comportant des séries de questions auxquelles ils 

répondront : pour les formatrices, nous essayerons d’établir, le profil, la formation 

adéquate, et une expérience dans le domaine de l’enseignement des langues. 

S’agissant des parents et grands-parents, le but recherché est de savoir s’ils peuvent 

influer sur l’éveil aux langues chez leurs enfants et petits-enfants. Pour cela, il est 

nécessaire de connaitre leurs niveaux scolaires, leurs fonctions, les langues qu’ils 

maitrisent. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre VI: Analyse des séances de travail :  

             observations participantes     



Chapitre VI : Analyse des séances de travail : observations participantes 
 

 
44 

6.1. Au niveau de l’établissement « Rouad  Elmostakbel BENZAICHE et   

l’enseignement des langues » :  

Âge : 4-6 ans 

Matériel utilisé : Enregistrements/ prises de notes.  

Groupe : 01 

Séance : 01 

 

La leçon portait sur « les animaux domestiques et les animaux 

sauvages ». Après une brève introduction, l’enseignante a posé aux élèves les 

questions suivantes:  

Qu’est-ce qu’un animal domestique ? Où vit-il ?  

Qu’est-ce qu’un animal sauvage ? Où vit-il ?  

Elle a choisi une activité, et propose à l’une d’entre nous d’assurer 

l’explication, tandis que sa camarade observe et tentera de la corriger. (Voir 

annexe n°11) 

Il s’agissait pour les enfants, de relier un animal à une étiquette correspondante 

(animal domestique, animal sauvage), et chacun fera l’objet d’une appréciation 

et non d’une note chiffrée. 

Le tableau ci-dessous transcrit des résultats obtenus, et donne un aperçu du 

niveau de ces enfants: 

 

 

 

 

 

 

A l’origine, cette classe est composée de dix huit élèves ; mais ce jour-là, 

seuls neuf étaient présents. Huit élèves ont participé comme  démontré dans le 

tableau, et le neuvième, Sadyme  n’a rien fait, puisqu’il est resté dans son coin, 

taciturne, et semblait avoir un souci psychologique ; il a juste griffonné sur sa 

feuille.  

Très bien Bien Assez bien 

- Anes, Aline et Jed : 

aucune faute 

Lara: une faute 

-Sadjida et Alaa: 

deux fautes 

-Aya: trois fautes 

-Khalil: quatre fautes 
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Le tableau montre une certaine disparité de niveau chez les élèves ; néanmoins la 

majorité a bien réussi le test. Mais cette séance ne nous a pas convaincu 

pédagogiquement, pour deux raisons inhérentes à l’enseignante. 

D’abord, le temps consacré par l’enseignante à l’utilisation de la langue 

arabe est beaucoup plus élevé que celui consacré à la langue française, alors qu’il 

s’agit d’une séance de français ; ensuite il n’y a aucune tentative d’éveil à 

d’autres langues de la part de l’enseignante. Elle pouvait utiliser d’autres 

procédés, comme les images ou le cri des animaux, et laisser les enfants tenter de 

trouver la réponse par eux-mêmes. 

 

Séance : 02 

Groupe : 01 

 

L’enseignante a réparti cette séance en trois phases: elle a établi un 

dialogue en premier lieu ; puis elle évoque toute une liste d’animaux dont 

chacun correspond dans l’ordre, à une lettre de l’alphabet ; et elle termine par 

un bref rappel de l’alphabet. 

Le but du dialogue est de permettre aux enfants de s’exprimer oralement, 

apprendre les expressions d’invitation, et comment inviter leur camarade. 

L’enseignante l’a proposé ainsi: 

A: Bonjour ! Tu viens avec nous au parc ? 

B: Oui, je viens avec vous. J’aime voir l’éléphant et la girafe. 

A: D’accord, à bientôt. 

Puis l’enseignante fit monter les élèves au tableau par binôme, afin de tenir le 

dialogue. Le premier binôme à passer, composé de Aya et Anes, a tenu un bon 

dialogue malgré leur timidité.  

Le deuxième binôme, Sadyme et Khalil, a éprouvé des difficultés 

d’articulation ; ainsi le [tu] devient [te], le [je] devient [jou], et le [vous] est 

prononcé entre [vouk] par Khalil, et [vos] par Sadyme. 

Etant donné que nous étions à la veille des vacances scolaires, seuls cinq 

enfants étaient présents (deux filles et trois garçons). Pour constituer le 
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troisième binôme, l’une des enfants des deux premiers binômes devra assurer 

donc deux fois le dialogue. Ce fut Aya qui accompagnera Lamis. Leur 

dialogue était bon pour toutes les deux, avec une très bonne articulation.   

Pour la deuxième phase, l’enseignante avait écrit au tableau, une liste 

d’animaux en français et en arabe: 

A: Abeille, ًحلت   [a.bɛ j] 

B: Brebis, ًعجت [bʁ ǝ .bi] 

C: Chat, قط [ʃ a] 

D: Dauphin, دلفيي [do.fɛ ̃] 

E: Eléphant, فيل [e.le.fɑ ̃] 

Puis l’enseignante fait passer les élèves au tableau à tour de rôle pour lire la 

liste:  

Anes n’a commis aucune faute. 

Pour Khalil, l’enseignante lui demande de lire « C comme chat », il prononce 

« omme, chi ». Ceci est sûrement dû au fait que l’enseignante parle trop vite, 

l’enfant n’a pas bien assimilé, et en plus elle aurait pu répéter plusieurs fois 

pour aider l’enfant à mieux mémoriser. 

Vient alors le tour de Sadyme ; à la demande de l’enseignante de lire 

« abeille », il répète « Ab » ; et pour « brebis », il prononce « brobis » ; quant 

au nom du même animal en arabe, il l’appelle, « ًحلت, Nahla » [a.bɛ j] au lieu 

de « ًعجت, Naadja », ce qui amena l’enseignante à le rectifier. 

Enfin, l’enseignante aborde le troisième volet de la séance, qui consiste 

en un rappel de l’alphabet (Voir annexe n° 12). Elle fait monter Anes au 

tableau pour réciter la chanson de l’alphabet, et écrire les lettres ; il arrive 

jusqu’à la lettre « P » avec une bonne écriture. 

Quant à Sadyme, qui d’après l’enseignante, a un retard par rapport aux autres 

élèves, il n’a rien écrit. Pour l’aider, l’enseignante demande à l’une d’entre 

nous de reproduire les lettres en pointillés, pour lui faciliter la tâche, mais en 

vain.   

Comme ultime recours, elle fait intervenir l’enfant Anes pour dénouer la 

situation. Ce dernier fait une petite démonstration à son copain bloqué, et 
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Sadyme réussit à écrire la lettre « A », et ce avec un air de satisfaction sur son 

visage. Il a interprété l’intervention de son camarde Anes comme un jeu, il a 

vite assimilé et reproduit la lettre, ce qui n’est pas le cas en présence de 

l’enseignante ou de l’une d’entre nous. 

D’où la conclusion de cette séance: « l’éveil aux langues » est plus rapide 

à un âge précoce, quand l’échange se fait entre apprenant du même âge ; ceci 

est le résultat naturel de l’intercompréhension. 

 

Séance : 03 

Groupe : 01 

 

Le but de cette séance est d’apprendre aux enfants à se faire connaitre. 

Son intitulé tourne autour de la formule « se présenter ». L’enseignante écrit au 

tableau trois formules de présentation : 

Je m’appelle/ je suis/ je me nomme. Elle demande à l’enfant Lara de se 

présenter. Cette dernière se lève et annonce: « je m’appelle Lara, j’ai quatre 

ans et j’habite à Héliopolis (Guelma). L’enseignante la félicite pour la justesse 

de ses propos, et demande aux autres de faire de même, alternativement,  tout 

en leur suggérant qu’ils doivent prendre en considération les trois formules 

figurant au tableau. L’élève Aya dit : « je m’appelle Aya, j’ai cinq ans », 

Khalil: « je suis  Khalil, j’ai 5 ans », Sadjida: « je me nomme Sadjida, j’ai six 

ans. » 

Après cela, l’enseignante écrit les expressions de salutation suivantes: 

Bonjour/ Bonsoir/ Bonne nuit/ Au revoir/ Salut.  

Pour résumer les deux phases, l’enseignante propose de constituer quatre 

binômes, pour entamer un petit dialogue ; le neuvième enfant aura pour vis-à-

vis l’enseignante.  

Les binômes sont ainsi formés: 

Binôme 1: Aya et Lara 

Binôme 2: Jed et Anes 

Binôme 3: Sadjida et Layane 
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Binôme 4: Mélina et Mayar 

Binôme 5: Khalil et l’enseignante  

Le dialogue est : 

A : Bonjour 

B : Bonjour 

A : Comment tu t’appelles ? 

B : Je m’appelle X  

A : Comment allez-vous ? 

B : Je vais bien merci. 

Ce qui attire l’attention en premier lieu, c’est le fait que l’enseignante 

alterne le tutoiement et le vouvoiement dans un même dialogue. 

Ensuite, l’enseignante ne laisse aucune initiative aux enfants ; elle leur 

impose de répéter après elle tout simplement, et cela même quand elle passe à 

la langue arabe. 

 

Séance : 01 

Groupe : 02 

 

Il s’agit d’un deuxième groupe d’élèves, avec la même enseignante. 

Ce jour là, il y avait six élèves (cinq garçons et une fille) sur dix inscrits (8 

garçons et 2 filles.) 

La séance est divisée en deux parties ; durant la première, les enfants 

apprendront à connaitre des fruits, et pour la deuxième, ils chanteront des 

comptines. 

L’enseignante écrit au tableau une série de fruits en français et leur traduction 

en arabe, comme suit : 

Fruits, الفواكه   [fʁ ɥ i] 

Banane, هوس [ba.nan]                                                             

Fraise,  ةفزاول  [fʁ ɛ z]                                                                        

Pomme, تفاحت [pɔ m]                                                                           

Orange,  بزتقالت / تشيٌت [ɔ .ʁ ɑ ̃ʒ ] 
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Poire,  ايجاص  [pwaʁ ]                                                                                   

Kiwi, كيوي  [ki.wi]                                                                                  

Prune, عيي بقزة   [pʁ yn]                                                                                 

Raisin, عٌب  [ʁ ɛ .zɛ ̃]                                                                                    

Ananas, أًاًاس  [a.na.nas]                                                                          

Mandarine,  هٌذريي  [mɑ ̃.da.ʁ in]                                                                       

Pêche,  ذوخ [pɛ ʃ ]                                                                                 

Abricot,  هشوش  [a.bʁ i.ko]                                                                           

Pastèque, دلاع                         [pas.tɛ k]               [Batikh]                                  

Melon,  بطيد            فقوس        [mə.lɔ ̃]                                                                                                                             

Citron, ىليوو  si.tʁ]                  قارص/ ɔ ̃]                                                                       

Cerise,  حب الولوك/كزس             [sə.ʁ iz] 

    

L’enseignante lit chaque nom deux ou trois fois (dans les deux langues), 

et demande aux élèves de répéter après elle. 

Après cela, elle passe à une activité manuelle, chaque élève dessine un fruit de 

son choix : (Voir annexe n°13) 

Chahine a dessiné des bananes et une grappe de raisins. 

Abdallah choisit une orange et une pomme. 

Pour Ayhem, c’était un ananas et une mandarine. 

Yanis opte pour une fraise, Habib pour une pastèque et une poire, et  des 

cerises pour Inès. 

L’enseignante aborde, ensuite, la deuxième partie de la séance et entame 

une première comptine : 

1, 2,3 nous allons aux bois 

4, 5,6 cueillir des cerises 

7, 8,9 dans mon panier neuf 

10, 11,12 elles seront toutes rouges 

Après chaque strophe, elle s’arrête pour donner aux élèves le temps de répéter.  
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A la fin de cette comptine, et pour ceux qui la connaissent, remarquons la faute 

commise par l’enseignante qui a dit « nous allons au bois » au lieu de « nous 

irons au bois. »  

Deuxièmement, l’enseignante n’a pas prêté plus d’attention à l’enfant Sadyme, 

et d’ailleurs a-t-elle informé les parents afin qu’il soit sérieusement pris en 

charge avant qu’il ne soit trop tard ? 

Ces deux insuffisances influencent énormément sur la manière de préparer la 

séance à la maison, qui doit avoir pour base une grande concentration. Cela 

entraine l’éducateur à assimiler lui-même, préalablement ce qu’il doit 

transmettre aux élèves ; à cet âge toute faute commise par l’enseignante, et 

mémorisée par l’enfant, nécessite plus de temps pour ce dernier afin de 

remettre de l’ordre et la rectifier dans son cerveau. Et pour l’éducateur, plus 

d’efforts pour le corriger à chaque fois. 

Puis, elle passe à la deuxième comptine: 

Au clair de la lune  

Sur un tabouret 

Je mangeais des prunes 

Avec du pain frais 

Une demoiselle vient m’en demander 

Je lui dis : ma belle va te promener. 

En guise d’appréciation des élèves, disons qu’ils ont chanté sans être à 

l’unisson, sans synchronisation, avec des voix discordantes, et une mauvaise 

articulation des mots. 

Cependant, lors du rappel des deux autres comptines chantées précédemment 

par les élèves, et qu’ils semblaient connaitre, ils étaient plus à l’aise. (Voir 

annexe n°14) 

Après, l’enseignante demande à chaque élève de citer les cinq sens tout 

en touchant du doigt chacun et cela en langue arabe. (Voir annexe n°15) 

À la fin de la séance, l’enseignante nous avoue que si le niveau de ces 

élèves est en-dessous de celui de leurs copains du groupe 01, cela est dû au 

retard mis dans leur inscription, et la constitution tardive de ce groupe 02.  
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À notre avis, la meilleure manière aurait été de procéder à une autre 

répartition des deux groupes : des anciens avec des nouveaux, accentuer le 

travail sur l’intercommunicabilité,  les premiers tireraient les seconds vers le 

haut, et  plus vite, du point de vu apprentissage, et comblerait plus ou moins le 

retard. 

 

Séance : 04 

Groupe : 01 

 

Nous avons noté la présence de neuf enfants (cinq filles et quatre 

garçons.) 

Le thème de la séance consistait à reconnaitre des fruits et des légumes, 

différemment du groupe 02 où il n’a été question que de fruits. 

Dans un premier temps, elle a écrit une liste de fruits et de légumes en français 

et en arabe : 

Fruits, فواكه [fʁ ɥ i] 

Banane, هوس [ba.nan]                                                             

Fraise,  ةفزاول  [fʁ ɛ z] 

Pomme, تفاحت [pɔ m]                                                                           

Orange,  تشيٌت / ɔ]  بزتقالت .ʁ ɑ ̃ʒ ] 

Poire,  ايجاص  [pwaʁ ]                                                                                   

Kiwi, كيوي  [ki.wi]                                                                                                                                                                   

Prune, عيي بقزة   [pʁ yn]                                                                                 

Raisin, عٌب  [ʁ ɛ .zɛ ̃]                                                                                    

Ananas, أًاًاس  [a. na. nas]                                                                          

Mandarine,  هٌذريي  [mɑ ̃.da.ʁ in]                                                                       

Pêche,  ذوخ [pɛ ʃ ]                                                                                 

Abricot,  هشوش  [a.bʁ i.ko]                                                                           

Pastèque, دلاع                           [pas.tɛ k]                 [Batikh]                            

Melon,  بطيد            فقوس                                  [mə.lɔ ̃]                                                                                                                             

Citron, ليووى/ قارص    [si.tʁ ɔ ̃]                                                                       
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Cerise,  حب الولوك/كزس  [sə.ʁ iz]              

Mangue, هاًغا   [mɑ ̃ɡ ] 

 

Légumes, le.ɡ] : ذضز  ym] 

Tomate, طواطن [tɔ .mat] 

Pomme de terre, طاابط  [pɔ m də tɛ ʁ ] 

Ail, ثوم [aj] 

Oignon, بصل [ɔ .ɲ ɔ ̃] 

Courgette, جزيواث [kuʁ .ʒ ɛ t] 

Carotte, اسٌاري  [ka.ʁ ɔ t] 

Aubergine, بيضٌجال [o.bɛ ʁ .ʒ in] 

Choux, كزهب [ʃ u] 

Chou-fleur, بزوكلو [ʃ u.flœʁ ] 

Petits pois, جلباًت [pə.ti pwa] 

Concombre, ذيار [kɔ ̃.kɔ ̃bʁ ] 

Laitue ou salade, سلاطت [lɛ .ty / sa.lad] 

Puis, l’enseignante propose une activité : elle commence par distribuer 

des copies et demande à l’une d’entre nous d’expliquer le but de l’activité aux 

enfants, qui est de relier chaque dessin au nom correspondant. (Voir annexe 

n°13) 

Après, elle nous demande de donner à chaque enfant, au lieu d’une note 

chiffrée, une appréciation. 

Les résultats sont les suivants : 

 

Très bien Bien Assez bien 

-Sadjida, Khalil, 

Anes, Aya, Mayar : 

aucune faute  

-Jed : une faute 

-Aline : deux fautes -Alaa et Zaki : 

deux fautes 
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Selon notre estimation, le niveau dans l’éveil aux langues est 

globalement acceptable. Même l’enfant Khalil, qui a éprouvé certaines 

difficultés comportementales, s’est très bien débrouillé, et laissait clairement 

transparaitre des signes d’extrême satisfaction. C’est vraiment le point positif 

de cette séance. 

 

Séance : 02 

Groupe : 02 

 

Les présents étaient au nombre de cinq (trois garçons et deux filles.) 

Cette séance  consistait à reprendre l’activité de la précédente, mais en ajoutant 

les légumes. L’enseignante, dessine les fruits suivants : 

Raisin             Poire          Pomme    Banane       Fraise       Pastèque 

Grenade          Cerise        Orange      Ananas      Figue      Mandarine 

L’une d’entre nous est invitée par l’enseignante à procéder à une reprise 

avec les enfants de ce qu’ils ont déjà vu, mais en utilisant seulement le 

français. 

A chaque faute commise, l’enfant est corrigé par un autre, et non l’enseignante 

ou nous. 

Ensuite, la même opération est répétée, mais pour les légumes cette fois-ci : 

Aubergine       Oignon         Concombre        Ail             Laitue   
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Tomate            Pomme de terre     Courgette        Carotte        Choux 

Après l’enseignante demande d’établir la distinction entre un fruit et un 

légume mais en les citant en français. 

Enfin, elle propose la même activité qu’avec l’autre groupe, et nous a 

demandé de porter des appréciations (Voir annexe n°16). 

Les résultats étaient les suivants : 

Très bien Bien Assez bien 

- Chahine et 

Abdallah : aucune 

faute 

-Inès : une faute 

-Farah : deux fautes -Yanis : quatre fautes 

 

Les enfants ont éprouvé des difficultés pour classifier l’aubergine et la 

courgette. Mais dès que l’enseignante a évoqué les dénominations en arabe, les 

réponses ont été exactes. Ceci se justifie par la similitude de la langue arabe 

avec la langue dialectale. 

6.2.   Au niveau de l’établissement crèche Elsanabel et l’enseignement 

préparatoire :  

Âge : 5-6 ans 

Matériel : Vidéos/ prise de notes 

Séance : 01 

Groupe : 01  

Après avoir effectué une courte période au niveau d’un premier 

établissement « Roued ELmostaqbel BENZAICH pour l’enseignement des 

langues », l’opportunité nous a été fournie d’assister une autre enseignante 
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d’un autre établissement « crèche Elsanabel et l’enseignement préparatoire ». 

Cet établissement a aussi pour vocation l’enseignement des langues ; bien que 

ça soit plutôt une crèche, nous avons quand-même tenu à assister au moins à 

une séance.  

Le nombre d’enfants inscrits est de vingt, mais il n’y avait que quatorze 

présents, et la directrice en personne. Durant la séance, les enfants utilisent 

trois langues, et dans l’ordre suivant : arabe, français et anglais. L’enseignante 

demanda à chaque élève de compter de 1 à 10, et selon l’ordre établi des 

langues (Voir annexe n°17). Tous les élèves ont parfaitement réussi ce test, qui 

est en fait un rappel des séances précédentes. 

Ensuite, chacun doit choisir une couleur, la faire connaitre dans les trois 

langues, par exemple azraq, bleu, blue,  أسرق  [blø] (Voir annexe n°18). 

Certains élèves ont peiné, en avançant la prononciation en anglais (blue) par 

rapport au français (bleu), tombant sous le sceau de l’alternance codique, vu la 

similitude des deux mots. 

Une fille ne connaissait pas ou n’a pas assimilé le terme black en anglais, et a 

utilisé le mot de sa langue maternelle aqhal,  أكحل  [nwaʁ ]. Quand 

l’enseignante demande de montrer la couleur grise, un seul a réussi. 

Pour le troisième test, l’enseignante a choisi quatre filles et un garçon, à 

qui elle a demandé de réciter l’alphabet des trois langues. (Voir annexe n°19) 

La première fille, très timide, a parlé à voix basse,  s’est arrêtée à la lettre  

« U » en français, et n’a pu entamer l’alphabet anglaise. L’enseignante voyant 

l’énorme gêne de la fille, la remercia et a demanda à Afnan de recommencer. 

Cette dernière s’est arrêtée à la lettre « S », avec des erreurs : elle prononça le 

« I » en « Ki », le « P » et le « Q » furent articulés en anglais. 

La troisième fille ne commet aucune faute ; la quatrième récita l’alphabet à 

voix basse, et donna le « R » et le « Q » en anglais. La directrice nous informa 

que la maman de cette enfant est professeure d’anglais, ce qui nous renseigne 

un peu plus sur l’influence parentale. 

Concernant le garçon, il s’est très bien comporté en arabe et en français, ne 

commettant aucune faute ; pour ce qui est de son alphabet anglaise, les lettres 
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« Y », « Q », « U », « W », furent prononcées en français ; il s’est avéré que 

ses parents sont francisant. 

Concernant le quatrième thème, et à la demande de l’enseignante, les enfants 

évoqueront en chœur les jours de la semaine, sous forme de chansonnette 

(Voir annexe n°20). 

En langue arabe, nul n’éprouva de difficultés ; quant aux français et l’anglais, 

cinq filles seulement réussirent, avec un garçon qui tentait de les imiter. 

Pour clôturer la séance, les enfants devaient citer les organes de la tête, et la 

main (5 sens) (Voir annexe n°21). L’enseignante leur fit la démonstration en 

mettant le doigt sur chaque organe et en le nommant. Chaque élève répéta la 

même opération en arabe et en français, avec succès, sauf un qui a confondu 

les noms du nez et des oreilles. 

Cette séance nous a confirmé que le milieu familial, voire 

l’environnement de l’enfant peut lui être d’un grand apport dans l’éveil aux 

langues et l’apprentissage des langues. Le cas des deux élèves dont les parents 

enseignent les langues est assez explicite, vu leur maitrise, selon le cas, de 

l’anglais et du français. 

Au terme de notre petite expérience, acquise au niveau des deux 

établissements, il est impossible de ne pas faire le parallèle entre eux, et tenter 

une comparaison entre les deux manières d’agir. 

En premier lieu, la notion d’éveil aux langues est inexistante ; puisqu’au cours 

des séances aucune allusion n’a été faite à d’autres langues que l’arabe, le 

français et l’anglais. S’agissant de l’apprentissage des langues, là aussi 

beaucoup de facteurs laissent penser que l’action menée dans les deux 

établissements ne donnerait pas de résultats probants.  

D’abord, le volume horaire qui est insignifiant ; à raison de deux heures par 

semaine, il n’est pas possible de maitriser la langue rapidement, surtout que 

l’enfant ne la parle qu’en classe. 

Le deuxième facteur, c’est que chaque enseignante s’exprime très souvent en 

arabe. 
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Ensuite, tenter de faire apprendre aux élèves trois langues simultanément 

n’aboutirait pas aux résultats escomptés. 

Le quatrième facteur, est que les enseignantes n’ont pas suivi une formation 

spécifique, et ne disposent d’aucune pédagogie. 

L’inexistence de tout moyen didactique, ne pourrait faciliter l’apprentissage 

des langues. Les classes et les infrastructures ne concordent pas du tout avec 

l’âge des enfants ; le décor n’est pas aussi approprié. 

 En guise de remarque générale, nous pouvons avancer que les deux 

établissements font plus dans la préparation des enfants au cycle scolaire que 

dans l’éveil aux langues et l’apprentissage des langues. Donc, nous pouvons 

affirmer qu’il n’existe pas d’éveil aux langues au préscolaire en Algérie. 
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Parallèlement à l’analyse des séances de travail au sixième chapitre, nous 

avons tenté une enquête sociologique autour des enseignantes, des parents et 

grands-parents des enfants inscrits bien sûr, pour essayer d’évaluer l’influence de 

l’environnement dans l’éveil aux langues chez ces mêmes enfants, et apprécier le 

niveau atteint. Mais avant de procéder à la tâche proprement dite, qui n’est pas 

aisée, des précisions sont nécessaires, pour expliquer la limite des données que nous 

avons récoltées :  

-La société algérienne n’a pas une culture des enquêtes, ou des sondages d’opinion, 

conforté en cela  par l’inexistence d’instituts spécialisés par domaine (économique, 

culturel, social, secteur de la santé). Alors que dans les pays développés, ces 

données (résultats d’enquêtes, sondages d’opinions et statistiques), sont des 

indicateurs qui peuvent être cruciaux pour établir une politique de développement, 

ou de rectification ou d’amélioration, pour aussi évaluer le côté de cette politique du 

point de vu temps ainsi que moyens financiers.   

-Notre échantillonnage est réduit, d’abord par le nombre d’élèves limités par 

section, auquel il faudrait ajouter le refus de certains parents de nous remettre le 

questionnaire qui leur a été transmis. Le nombre de sondées donne plus de sens à 

une enquête d’autant qu’il est élevé, et en même temps les résultats seront plus 

exhaustifs. 

-La société algérienne, est homogène dans sa composante. Les écoles enregistrent 

des enfants et élèves parlant tous ou presque la même langue maternelle, ce qui ne 

favorise pas l’éveil aux langues. 

Pour cette partie, nous avons préparé une série de questions à poser aux 

parents, et réparties en deux : des questions qui les concernent directement (niveau 

scolaire, fonction et langues maitrisées), d’autres relatives à leurs enfants. 

Aux grands-parents, visant leurs niveaux sociaux et les langues qu’ils maitrisent. 

Aux éducatrices (profil, formation spécialisée.) 
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7.1.   Questionnaire aux formatrices : (Voir annexe n°23) 

 

Questions Réponses 

Q1 : Expérience professionnelle 

(Depuis combien de temps enseignez 

vous au préscolaire ?) 

-Dix ans 

-Trois ans 

Q2 : Formation professionnelle 

(Avez-vous suivi une formation pour 

cela ?) 

Laquelle ? 

-Oui, l’audiovisuel 

-Oui, je suis une enseignante depuis 

1980 (retraitée) 

Q3 : Langues parlées au préscolaire 

(Quelles langues les élèves 

préscolarisés apprennent-ils ?) 

-Arabe et français 

-Arabe et français 

Q4 : Méthode d’apprentissage du 

français au préscolaire (Quel regard 

portez-vous sur la méthode 

préconisée pour l’apprentissage du 

français ?) 

-Pas de réponse 

-Formation identique au scolaire 

Q5 : La différence du niveau entre 

les élèves préscolarisés (Existe-t-il 

des disparités entre les élèves quant à 

leur maitrise de la langue ?) 

-Non, pas de disparité  

-Non, pas de disparité 

Q6 : Les difficultés des disparités 

(Ces disparités vous posent-elles des 

difficultés lors de l’apprentissage ?) 

-Non, il n’y a pas de difficultés 

- Pas de réponse 

Q7 : Recours à l’arabe (Faites-vous 

appel à la langue arabe pour faire 

apprendre le français à vos élèves ?) 

-Oui, pour faire le rapprochement 

et aider l’enfant pour mémoriser 

-Oui, pour faciliter l’apprentissage 

de la langue 
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Interprétation : 

Ce tableau fait ressortir des réponses ambigües de la part des deux 

éducatrices. 

L’une est une retraitée de l’enseignement scolaire conventionnel, a une grande 

expérience, mais pas de profil ni de formation spécialisée pour l’école 

maternelle «Elsanabel et l’enseignement préparatoire».  De ce fait, elle n’a 

aucune méthodologie spécifique à ce niveau. En plus, elle souligne qu’il n’y a 

pas de disparités ni de différences en ce qui concerne le niveau atteint par les 

élèves, différemment de ce que nous avons remarqué sur le terrain.  

Enfin, elle reconnait l’utilisation abusive de la langue arabe lors de 

l’apprentissage du français et de l’anglais. 

La seconde, quant à elle, a un diplôme en audiovisuel, pas de formation 

spécialisée, avec une petite expérience dans l’établissement « Roued 

ELmostaqbel et l’apprentissage des langues, BENZAICHE». 

Elle affirme aussi que ses élèves ont atteint le même niveau, et admet qu’elle 

fait usage de la langue arabe, même en séance de français, et cela selon elle, 

pour une meilleure compréhension.  

Donc, cela confirme notre deuxième hypothèse : l’absence de formation et de 

qualification du personnel enseignant quant à l’éveil aux langues 

 

7.2.   Questionnaire aux parents  d’élèves: (Voir annexe n°24) 

 

 Questions Réponses 

Q1 

Langues maitrisées par l’enfant 

(Quelle langue votre enfant 

maitrise t-il-le plus ?) 

-6/7 élèves maitrisent l’arabe 

seulement = 85,71% 

-1/7 maitrise l’arabe et le français 

=                 14,28% 

Q2 

 

L’apprentissage des langues à la                  

Maison (Estimez-vous que votre 

enfant parvient à apprendre une 

-Sept ont répondu : oui 
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ou plusieurs langues en étant à  la     

maison ?) 

Par quel moyen ? -Deux ont répondu : télévision et 

internet 

-Un a répondu : internet 

-Un a répondu : télévision 

-Trois ont répondu : télévision, 

internet et autre (lecture, jeux et 

contes.) 

Q3 

L’apprentissage se fait le mieux à 

l’école ou à la maison (Estimez-

vous que votre enfant apprend 

mieux une langue en étant : à 

l’école ou à la maison ?) 

-Cinq ont répondu : l’école 

-Un a répondu : la maison 

-Un a répondu : l’école et la 

maison 

Q4 

La nécessité du préscolaire pour 

l’apprentissage des langues 

(Jugez-vous le préscolaire 

nécessaire pour l’apprentissage 

des langues ?) 

- Six ont répondu oui, un seul a 

répondu non 

Q5 

Les raisons qui ont poussé les 

parents à inscrire leurs enfants au 

préscolaire (Pour quelle(s) 

raison(s) avez-vous inscrit votre 

enfant au préscolaire ?) 

-Deux ont répondu : 

apprentissage 

-Trois ont répondu : intégration  

-Deux ont répondu : nécessité 

(garderie) 

Q6 

La poursuite des études dans le 

même établissement (Avez-vous 

l’intention de laisser votre enfant 

poursuivre ses études primaires au 

sein du même établissement ?)  

-Six ont répondu : Oui 

-Un a répondu : Non 
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Interprétation : 

Ici, nous avons fait ressortir seulement les formulaires qui nous ont été 

retournés par les parents, à savoir sept sur un total de vingt transmis par nos 

soins. Les autres parents n’ont pas daigné répondre malgré notre grande 

insistance. 

Il s’agit de savoir si les parents suivent leurs enfants, les aident à progresser, en 

quelles langues ils essaient de communiquer avec eux, et surtout estimer 

l’influence de ces parents quant à l’éveil aux langues et l’apprentissage des 

langues chez leurs enfants. 

Il ressort que les parents ayant répondu prennent soin de leurs enfants, 

connaissent la ou les langue(s) qu’ils parlent et surtout les moyens didactiques 

qui leurs permettent d’apprendre et de progresser. En outre, l’influence des 

parents n’est pas évidente, cas de l’enfant dont la mère est enseignante de 

français ; ce qui revient à dire que 14,28%  des enfants seulement sont 

bilingues et 85,71% sont monolingues, hormis la langue maternelle. 

Quant au choix du même établissement pour le cycle scolaire, il est subjectif, 

(proximité du lieu de résidence, ou de travail), alors que l’établissement ne 

dispose pas de moyens adéquats, d’enseignants hautement formés, et ne peut 

délivrer de diplômes. 

La question 7 porte sur des informations relatives au milieu familial de 

l’enfant : (Voir annexe n°24) 

 

Q7 Situation des parents 

A  

Niveau scolaire : 

-Quatre couples sur sept sont universitaires = 57,14% 

-Un couple de niveau de troisième année secondaire = 14,28% 

-Deux couples qui ont des niveaux différents = 28,57% 

B  

  Langues maitrisées : 

-Quatre couples maitrisent l’arabe et le français = 57,14% 

-Deux couples maitrisent l’arabe, le français et l’anglais = 28,57% 

-Un couple maitrise le français seulement = 14,28% 
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C  

L’emploi des parents : 

-Un couple de banquier 

-Un couple de fonctionnaire 

 -Un couple de directeur et enseignante 

 -Un commerçant et une femme au foyer 

 -Un médecin et une femme au foyer 

 -Un couple de délégué médical et médecin 

 -Un couple de directeur d’hôtel et comptable 

 

Interprétation : 

Les niveaux scolaires des parents sont disparates, et 57,14% sont universitaires  

(Plus de la moitié). En ce qui concerne les langues qu’ils maitrisent les bi et 

trilingues représentent 87,71% des couples, et 14,23% sont monolingues.  

Si nous nous référons aux pourcentages des élèves 14,28% bilingues et 85,71% 

monolingues, l’influence des parents est faible. 

Sur les sept couples qui nous ont remis les questionnaires, cinq seulement ont 

répondu à la case des grands-parents : 

 

Grands-parents 

A  

Le niveau scolaire : 

-Deux couples sont universitaires 

-Trois couples sont de niveau faible 

B  

Langues maitrisées : 

-Trois couples de grands-parents qui maitrisent l’arabe et le français 

-Un couple dont le grand-père maitrise l’arabe et le français et la grand-mère 

ne maitrise que l’arabe 

-Un couple dont le grand-père maitrise l’arabe et le français et la grand-mère 

un peu le français 
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C  

L’emploi : 

Sur les cinq couples qui ont répondu toutes les grands-mères sont sans 

emploi, et trois des grands-pères sont retraités, un grand-père enseignant et 

un grand-père médecin 

 

 

Interprétation : 

S’agissant des grands-parents, ils peuvent avoir un niveau scolaire faible, mais 

peuvent parler le français pour avoir fait des études en cette langue dans leur 

jeunesse. Ce qui explique la proportion de huit personnes sur les dix qui ont 

répondu, sont bilingues ; là aussi, leur influence sur leurs petits enfants, en matière 

d’éveil aux langues et apprentissage des langues est négligeable.  

Donc, d’après ce que nous avons pu remarquer et les réponses des parents, 

nous pouvons infirmer notre troisième hypothèse : l’entourage immédiat n’a pas 

une influence certaine sur l’enfant quant à la maitrise des langues. 
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Après avoir établi un diagnostic concernant « l’éveil aux langues » en Algérie, 

après avoir relevé les insuffisances et les défaillances structurelles, 

organisationnelles, matérielles et humaines, nous allons tenter de faire des 

propositions qui pourraient être, non pas radicales pour solutionner la question de 

l’éveil aux langues et l’apprentissage des langues, mais au moins, participer au 

lancement d’une opération de réforme. Ces propositions pourraient être choisies en 

recopiant ce  que font les écoles leaders dans le monde (Finlande, Danemark, 

Suède, etc.), mais c’est faire abstraction de la réalité algérienne, des moyens de 

notre pays.  En plus, il est impossible de combler n’importe quel retard, dans 

n’importe quel domaine, par simple désir ou décision. Il faut une planification 

judicieuse sous l’impulsion de ressources humaines alliant compétence, 

développement, et honnêteté intellectuelle, et surtout du temps.  

De notre coté, nous considérons qu’il vaudrait mieux éviter l’amalgame avec des 

mesures globales. Il faudrait faire la part de « l’éveil aux langues » distinctivement 

de celle de « l’apprentissage des langues », même si les deux sont intimement liés. 

Autrement dit les solutions exigibles pour l’un ne le sont pas forcément  pour 

l’autre. 

Il faudrait refonder le système éducatif, décréter des textes de lois établi par des 

hommes du terrain, garantissant la protection de l’école des courants idéologiques, 

redonner à l’enseignant sa dignité, lui assurer une évolution de carrière en fonction 

de sa compétence, son abnégation, et des résultats propres aux élèves ; ces tentatives 

donneront aux élèves algériens qui sont connectés dans leur extrême majorité, des 

voies pour se mesurer aux autres, rivaliser avec eux dans des compétitions saines 

basées sur le savoir, le savoir-faire et le savoir-être, et faire prévaloir « une tête bien 

faite qu’une tête bien pleine »
39

 

 

8.1. Mesures relatives à l’éveil aux langues : 

-En Algérie, il faudrait penser l’éveil aux langues, puisque le concept est 

quasiment inexistant, sauf chez de rares exceptions. 
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Michel Eyquem DE MONTAIGNE : Artiste, écrivain, Homme politique et Philosophe français.
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-L’état doit accompagner l’ouverture de réelles écoles maternelles par le privé, 

tout en imposant une politique d’éveil aux langues basée sur des critères 

scientifiques. Il ne doit pas tolérer que ces écoles soient un tremplin pour le 

scolaire, son antichambre. 

-Sortir la classe maternelle du schéma d’une classe ordinaire (tables et chaises 

alignées, tableau, bureau de l’enseignante, etc.) Car cela reviendrait à les 

enfermer dans un processus disciplinaire très rigoureux, limitant leur 

mouvement et leur inter communicabilité. 

-Il faudrait un programme et un volume horaire bien étudiés, spécifiques.  

-Introduire et étendre l’usage de moyens ludiques comme les jouets, les 

enregistrements sonores, l’audiovisuel, et organiser les séances sous formes de 

jeux et d’amusement. 

-Impliquer les parents dans l’éveil aux langues, et les inclure alternativement 

dans les séances d’enseignement. 

-Inciter les écoles maternelles privées à viser la performance et des résultats 

efficients, au lieu de chercher uniquement les gains. 

Bien sûr, d’autres solutions beaucoup plus pertinentes, et bien plus 

intéressantes pourraient être évoquées par les experts du domaine, mais pour 

nous, profanes et non spécialisées, nous ne pouvons pas proposer plus et 

mieux.  

 

8.2. Mesures relatives à l’apprentissage des langues : 

       Comme le secteur étatique est dans l’incapacité totale d’assumer une 

parfaite formation en langues, pour différentes raisons (surcharge des classes, 

volume horaire insuffisant), c’est le secteur privé qui pourrait palier à cette 

défaillance. 

Puisque les cours dispensés sont payants et à des sommes élevées, ces 

établissements doivent être soumis à un cahier de charge dont les clauses 

seront savamment rédigées, et dont la finalité sera l’excellence des résultats. 

Pour cela ils doivent : 



Chapitre VIII : Pistes didactiques 
 

 
69 

-Respecter les conditions de recrutement de personnel enseignant titulaire 

d’une formation de pointe. 

-Soumettre ce personnel à des cycles de perfectionnement aux fins de mise à 

jour de leurs pédagogies et méthodologies (conventions avec des universités 

ou des grandes écoles). 

-Respecter scrupuleusement un volume horaire approprié. 

-Être soumis à des contrôles rigoureux par des commissions hautement 

qualifiées. 

-Là aussi, les spécialistes ont toute la latitude et la compétence d’enrichir nos 

propositions, de manière substantielle et qualitative.   

« Libérer le concept ¨éveil aux langues¨ et ¨apprentissage des langues¨ de la 

rigidité des programmes, des cours, des manuels »
40

 ; accorder à l’enseignant 

formé, d’avoir un esprit d’initiative. 
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Notre intention première était de démontrer l’importance de « l’éveil aux 

langues » autrement dit « l’apprentissage des langues en âge précoce ». En effet, il 

existe une corrélation évidente entre les deux, et du premier point l’enfant peut aboutir 

au second, sans effort tout en s’amusant. 

Cette importance est sociale, puisque les langues permettent le rapprochement des 

peuples. Elle est d’ordre culturel, car les peuples apprendront à mieux se connaitre ; ici 

nous pouvons citer la participation d’un grand écrivain algérien
41

(Voir annexe n°25), 

qui défend le lecteur maitrisant uniquement l’arabe, en suggérant des traductions de 

livres ou travaux publiés en hébreu, tout comme beaucoup de livres d’autres auteurs 

arabes comme : Amine MAALOUF, ont été traduits en cette langue, faisant 

abstraction des côtés politique ou religieux. Il y a bien des intellectuels juifs comme : 

Amos OZ, Yizhar SMILANSKY, qui combattent pour la paix dans le dossier 

palestinien, et sont pour la création de deux états indépendants et vivant en sécurité. Ce 

genre de travail élargirait le champ culturel arabe d’une manière générale, et algérien 

en particulier. L’hébreu n’est-il pas la langue de prophètes reconnus par notre propre 

religion ?  Aussi et surtout l’importance des langues est d’ordre économique, en ce 

sens que dans ce monde, tout est devenu sujet de compétition, et l’exploitation des 

données novatrices, des percées technologiques, doit se faire en temps réel. Tout 

individu qui attendra les traductions dans la langue qu’il maitrise, pourra se trouver 

face à des informations déjà dépassées, et devenues obsolètes. 

 Mais le plus intéressant dans notre thématique est sans conteste le volet concernant la 

situation des langues en Algérie. Le constat est amère, mais pas sans issue. Il y a des 

signes et des prémices qui poussent à un peu d’optimisme. 

Nos enfants en bas âge et les plus âgés ne sont pas diminués par rapport aux autres ; ils 

ont des capacités et des potentialités indéniables, il suffit juste d’un déclic ou d’un 

projet catalyseur pour leur permettre d’aborder les langues qu’ils aiment et qu’ils 

auront choisies, pour y exceller.  

Il est prouvé que la société algérienne, toute générations confondues, et cela depuis des 

siècles, était ouverte aux langues et cultures, même celles des colons. Elle a toujours 
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su s’adapter et s’y faire, sans perdre ses repères culturel, linguistique, sociétal, et 

identitaire. Pourtant, l’éveil aux langues dans le contexte algérien n’a aucune existence 

pour les autorités nationales. Cela non pas par ignorance du concept, mais par des 

positions purement politiques : supranationalisme,  religiosité déplacée empêchant 

l’expansion des langues, absence de programmes scolaires modernistes, préparant 

sérieusement l’avenir. 

De cela, découle l’inexistence d’une pratique réelle de l’éveil aux langues à tous les 

niveaux : Étatique, scolaire, société civile (environnement familial). L’état n’a jamais 

songé à réformer sérieusement le secteur de l’enseignement, à fortiori le domaine des 

langues. 

Au niveau scolaire, les enseignants n’ont subit au préalable aucune formation 

adéquate, et n’ont pas véritablement une qualification pour enseigner les langues de 

manière moderne. 

Cette jonction État-Enseignants est faite pour démotiver absolument les parents à 

admettre les langues comme référent équivalent à tous les autres (physique, maths, 

chimie, etc.),  et influencer leurs enfants à l’éveil aux langues.   

Alors, la question qui se pose : si nos ainés ont été imprégnés de « l’éveil aux  

langues » et de « l’apprentissage des langues », sans les moyens technologiques qui 

existent de nos jours, qui évoluent très vite, et qui ont « réduit le monde à la taille de 

l’écran d’un Smartphone »
42

, qu’est-t-il possible de faire aujourd’hui dans le domaine 

qui nous intéresse, pour léguer aux prochaines générations, un monde réellement de 

paix ?  

La réponse est que nous devons fixer des projets communs, s’unir autour pour les 

concrétiser. 

Cela est possible, selon notre conviction, car les langues peuvent le faire assurément, 

étant un moyen d’union, de compréhension et d’acceptation entre humains.  

Si nos enfants connaissent un retard dans « l’éveil aux langues » et « l’apprentissage 

des langues », ce retard ne leur est pas inhérent, mais il leur est imposé par des adultes 

qui président leur destinée. 
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Au cas où l’attitude négative de ces décideurs change, le niveau des jeunes algériens 

s’en ressentira très rapidement, atteindra sûrement le niveau mondial. 

Pour cela, il faudrait une volonté politique qui accorde plus d’égard aux langues.  

Un projet de qualité, qui doit débuter par l’idée de rupture, de fracture, de remise en 

question de tout ce qui se faisait jusqu’ici en matière de langues. Cette idée doit être 

portée par des acteurs nouveaux, qui doivent prévoir des outils nouveaux, des 

mécanismes nouveaux, des calendriers nouveaux, et une rigueur nouvelle. C’est là en 

quelque sorte, des exigences identiques à celles du Hirak algérien, scandées depuis le 

22 février 2019 qui veut du nouveau et du neuf ; ce qui s’appelle une méthodologie 

« disruptive »
43

 (Voir annexe 26). 

Pour pouvoir avancer, une nation doit se remettre en cause périodiquement, revoir 

toute décision prise, de façon objective et scientifique, et se corriger courageusement. 

Si l’enseignement en Algérie, d’une manière générale, comme dans beaucoup d’autres 

pays (France, Etats-Unis, etc.), et le domaine des langues principalement, est 

défaillant, il faudrait accepter le constat sans aucune suffisance et sans tabou. 

Mettre en place des conditions nécessaires et suffisantes, qui soient stimulantes et 

attractives. 

Pour faire vite aussi les auteurs de la future réforme doivent anticiper sur l’avenir, 

c'est-à-dire prévoir les langues qui prédomineront le monde, et lancer au plus tôt leur 

apprentissage. Pour cela, il faudrait changer de mode de gestion ; passer de la gestion 

des ressources humaines simplement, à la gestion réelle des compétences, qui mènera 

inévitablement à l’excellence.  
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